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CHÈRES LECTRICES,
CHERS LECTEURS,

D
ernier Arcisien de notre 
mandat, cet éditorial 
doit naturellement tenir 
compte de la période 
pré-électorale, laquelle 

encadre les publications financées 
par la commune lorsque le maire 
sortant est candidat. Je respecterai 
donc cette règle afin de garantir 
l’égalité entre tous les futurs 
candidats à l’élection municipale.
Cela ne m’empêche pas de vous 
informer sur la vie de notre commune, 
d’autant que ce dernier trimestre a 
été particulièrement riche.

Nous avons eu le plaisir de voir 
confirmées nos « 3 fleurs » par le 
jury régional des Villages et Villes 
fleuris, récompense qui salue la 
qualité de vie à Arcis-sur-Aube.
Notre école de musique poursuit 
son développement, avec un 
effectif d’élèves doublé et une belle 
dynamique.

Le parc a été réaménagé avec une 
nouvelle aire de jeux, la stèle Jean 
Moulin a été déplacée et nous avons 
récemment adhéré au programme 
ANGELA, un dispositif important 
pour la sécurité et la tranquillité de 
tous.

L’actualité majeure est évidemment 
la réfection complète du COSEC, 
fermé depuis le 3 novembre. 
Ce chantier, indispensable pour 
remettre le bâtiment aux normes 
du sol au plafond, a nécessité un 
vaste travail de relogement des 
associations et du collège pour plus 
d’un an.

Je tiens à remercier chaleureuse-
ment nos services administratifs 
et techniques, le collège, les 
associations, ainsi que mes collègues 
maires, pour leur mobilisation et 
leur engagement afin de trouver les 
solutions les plus adaptées.

Parmi les événements marquants, 
je tiens aussi à souligner la 
célébration du 50e anniversaire du 
jumelage entre Arcis-sur-Aube et 
Gomaringen, qui se tiendra les 1er, 
2 et 3 mai prochains à Arcis-sur-
Aube.
Ce jumelage, né de la volonté de 
Robert PIAT, puis consolidé par 
le travail fidèle de Serge LARDIN, 
représente un héritage précieux.

Ce demi-siècle d’amitié va nous 
permettre de lui donner un nouvel 
élan, de renforcer les échanges 
et d’inviter les Arcisiennes et les 
Arcisiens à s’approprier cette 
relation essentielle entre nos deux 
communes et, plus largement, entre 
nos deux nations.

Ce bel Arcisien ne pourrait voir le 
jour sans le soutien précieux de 
nos nombreux annonceurs, que je 
remercie pour leur fidélité malgré 
une conjoncture morose, trop 
souvent aggravée par nos élites 
nationales.

Merci également à mes collègues 
élus pour leur implication et leur 
dévouement au service d’Arcis-sur-
Aube.
Je souhaite adresser un hommage 

particulier à l’ensemble de nos 
agents, dont le travail quotidien - 
services techniques, administratifs, 
scolaires et de ménage, média-
thèque, école de musique - mérite 
reconnaissance et gratitude.

À Arcis-sur-Aube, où naquirent 
le souffle de Danton et l’ultime 
courage de Napoléon, l’avenir se 
bâtit avec la même énergie : celle 
d’une ville fière de son histoire et 
résolument tournée vers demain.

Je vous souhaite de très belles fêtes 
de fin d’année, entourés de vos 
familles, et une année 2026 éclairée 
par les étoiles du bonheur, de la 
réussite et de la paix.

Bonne année à toutes et à tous.

Charles HITTLER - Maire d’Arcis-sur-Aube

Mentions légales : 
Directeur de publication : Charles HITTLER, maire
Conception et réalisation : SYSCOM’ (www.agence-syscom.com)
Impression : DM Lettres Print Solutions (6 rue Archimède - 10600 La Chapelle St Luc) - Tirage : 1 550 exemplaires
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RÉTROSPECTIVE

Fête de la musique et feu de la St-Jeandu 21 juin

Forum de 

l’artisanat

du 10 mai
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Fête Patronale du 30 août

Festivités 

des 12 et 13 
juillet

RÉTROSPECTIVE
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Forum des associationsdu 14 septembre

Foulées roses 

d’Arcis-sur-

Aube du

14 septembre
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Foire 
d’Automne 

et journée des 

auteurs
du 18 octobre

RÉTROSPECTIVE
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Distribution de bonbons à la mairie pour Halloweendu 31 octobre

Cérémonie
du

11 novembre
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RELOGEMENT DES
ASSOCIATIONS SPORTIVES :
une continuité assurée pendant les travaux

D
epuis la rentrée des 
vacances de la Toussaint, 
nos associations spor-
tives ont été relogées 
dans différents lieux 

de la commune et des communes 
voisines. 
Cette organisation provisoire fait 
suite à la fermeture du COSEC, 
indispensable pour engager les 
travaux prévus. L’objectif était 
de permettre aux associations 
de continuer leurs activités 
sans interruption et maintenir le 
dynamisme de la vie associative 
locale. 

Répartition des associations par 
lieux d’accueil
 
Espace Henri Dunant

Wado Karaté Champenois (krav 
maga, karaté, judo)

Budo 10 (Kendo)
Collège de La Voie Chatelaine
Lycée des Cordeliers

Tennis couvert
Archers des Prés Dorés
ESNA
Collège de La Voie Chatelaine
Lycée des Cordeliers

Salle des fêtes
Alliance Sportive de Tennis de 

Table
Collège de La Voie Chatelaine
Lycée des Cordeliers

Salle des fêtes de Torcy-le-Grand 
Gymnastique volontaire

Salle de danse, rue des Cordeliers
Pulsation
Lycée des Cordeliers

Gymnase de Villette-sur-Aube
Handball

École maternelle d’Arcis-sur-Aube
Dynamome

La Fraternelle
Lycée des Cordeliers

Afin de permettre à chaque 
structure de poursuivre ses activités 
dans de bonnes conditions, de 
nouveaux espaces de rangement 
ont été créés pour stocker matériel 
et équipements. Des vestiaires 
supplémentaires ont également 
été loués pour faciliter l’accueil des 
pratiquants. 

Par ailleurs, pour maintenir la vie 
culturelle de la commune, la salle des 
fêtes reste disponible à la location 
les week-ends.

La municipalité tient à remercier 
l’ensemble des partenaires, ainsi 
que les associations pour leur 
adaptabilité et leur engagement 
tout au long de cette réorganisation.

Grâce à ces installations temporaires, 
chacune peut continuer d’exercer 
sereinement en attendant la 
réouverture du COSEC et la livraison 
de ses nouveaux aménagements.

SI ON EN PARLAIT
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DÉPLACEMENT DE LA STÈLE
JEAN MOULIN

L
a stèle dédiée à Jean MOULIN, 
autrefois située place de 
Sapinville, a été déplacée 
devant le cimetière, face au 
collège. 

Pourquoi ce déplacement ? 
Cette décision répond à un double 
objectif : 

Offrir plus de visibilité : installée 
près du collège, sur un lieu de 
passage quotidien, la stèle devient 
un repère pour les jeunes générations 
et pour tous les habitants. Car la 
mémoire ne se transmet pas 
seulement par les livres : elle vit aussi 
à des travers des lieux, des pierres et 
des histoires. 

Tenir un engagement : ce 
déplacement était une promesse de 
campagne électorale. 

Un lieu de mémoire double : 
Sapinville reste dans la mémoire de 

nombreux Arcisiens. Construit après-
guerre avec ses maisons en bois pour 
reloger les habitants ayant perdu leur 
logement pendant le bombardement 
d’Arcis-sur-Aube, ce quartier populaire 
a longtemps vécu au rythme de 
ses commerces, de ses fêtes et de 
ses habitants. Aujourd’hui encore, 
les anciens continuent de l’appeler 
Sapinville et y attachent un souvenir 
sentimental fort. 

En 2006, des associations d’anciens 
combattants, déportés et internés 
avaient demandé au conseil municipal 
de créer une stèle en hommage à 
Jean Moulin. Elle avait alors été installé 
place de Sapinville, mais le temps a 
montré que cet emplacement portait 
davantage l’histoire du quartier que 
celle de la Résistance. 
Le déplacement permet donc de 
préserver la mémoire de Sapinville 
tout en redonnant à Jean Moulin et à 
la Résistance un lieu plus adapté au 
recueillement et à la transmission de 
l’histoire.

La commune remercie l’entreprise 
Chaplain pour le déplacement et la 
pose de la stèle, les établissements 
Barbichon d’Arcis-sur-Aube pour le 
nettoyage et la rénovation offerts 
des inscriptions, ainsi que les services 
techniques municipaux pour leur 
travail.

À ARCIS-SUR-AUBE, PERSONNE NE DOIT
SE SENTIR EN DANGER DANS LA RUE

Mercredi 17 septembre, la 
commune a inauguré le dispositif 
Angela dans la salle des mariages. 
Ce dispositif déjà présent dans 
plusieurs villes, permet à toute 
personne victime de harcèlement 
ou se sentant en insécurité d’entrer 
dans un commerce partenaire et 
de demander « Où est Angela ». 
Identifiés par un autocollant en 
vitrine, ces lieux sont tenus par du 
personnel formé qui saura mettre 
la personne à l’abri et, si besoin, 
alerter ses proches ou la police. 
Autour de monsieur le maire, de 
Cynthia LESAGE (adjointe aux 
affaires sociales, à l’origine de ce 
projet) et des élus municipaux, 
étaient présents : 
Madame Karin SOUTHON-BASTARD, 
déléguée départementale aux 
droits des femmes et à l’égalité, 

monsieur Jordan GUITTON, dépu-
té, madame Sylvie D’ALGUERRE, 
conseillère régionale déléguée à 
l’égalité femmes-hommes, monsieur 
Guy BERNIER, conseiller départe-
mental, madame Virginie VIREY di-
rectrice du CIDFF de l’Aube, la police 
municipale, les commerçants parte-
naires, les associations et membres 

du CCAS. La cérémonie s’est conclue 
par la signature de la convention, 
marquant l’engagement collectif de 
notre ville pour plus de sécurité et de 
solidarité. 
Pour clôturer cette journée, une 
visite dans trois lieux refuges a été 
réalisée. Les lieux refuge à Arcis-
sur-Aube sont Abeille Assurances 
- Agence Arcis-sur-Aube, Adélie 
Optique, Arcis Optique, Agence 
AXA Arcis-sur-Aube, Chez Bil’ 
burger, France Services, Caves 
Guérin & fils, L’atelier des aiguilles, 
Marjolaine fleurs, Mpt Un Nouveau 
Monde / Maison Pour Tous, Office 
notarial Larché/Piccoli-Millot, Me-
nuiserie Richet, Ted Info, Kebab 
d’Arcis, la maison de Santé Arcis-
sur-Aube, la mairie, la police 
municipale et la médiathèque 
d’Arcis-sur-Aube.
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COMMENT ANTICIPER LA FIN
du réseau cuivre pour les lignes de 
téléphone fixe et les services internet 
(ADSL) dans votre commune
POURQUOI METTRE FIN AU RÉSEAU CUIVRE ?

P
endant plus de 50 ans, le cuivre a été le réseau de 
télécommunication principal pour la téléphonie 
fixe et les services Internet. Infrastructure 
vieillissante et coûteuse, elle ne répond plus 
aux attentes et usages grandissants des 

consommateurs. Une technologie qui est donc vouée à 
disparaître, comme l’a annoncé Orange, en sa qualité de 
propriétaire du réseau. Cette fermeture a d’ores-et-déjà 
débuté et se fera de manière progressive. On retient 
deux grandes étapes :
Depuis 2022 : Les nouveaux abonnés ne peuvent plus 
souscrire à une offre ADSL là où les quatre opérateurs 
nationaux (Orange, SFR, Free et Bouygues Telecom) 
proposent des offres fibre : c’est la fermeture commerciale 
du cuivre. Cette disposition n’entraine pas, aujourd’hui, 
l’arrêt des services auxquels les usagers sont abonnés.
De 2026 jusqu’à 2030 : La fermeture technique du réseau, 
soit l’interruption définitive de tous les services existants. 
C’est le passage à la fibre pour tous.

LE PASSAGE À LA FIBRE OPTIQUE, POUR PLUS DE 
PERFORMANCE

Beaucoup plus performante, la fibre optique deviendra 
l’infrastructure fixe de référence pour tous les particuliers, 
entreprises et collectivités. Disposant d’une large bande 
passante, la fibre est capable de transmettre de grandes 
quantités de données à une vitesse ultra rapide et à un 
débit stable. De quoi répondre à tous vos usages, seul ou 
à plusieurs ! Autre avantage du réseau fibré : une meilleure 
empreinte carbone. Même en répondant à des besoins 
gourmands, la fibre consomme moins d’énergie que le 
cuivre. Une infrastructure avantageuse pour vous mais 
aussi pour l’environnement !

COMMENT SAVOIR SI JE SUIS CONCERNÉ ?

Testez tout d’abord votre éligibilité sur :
losange-fibre.fr/eligibilite/

JE SUIS UN PARTICULIER
Vous disposez d’un abonnement à la téléphonie fixe 

(RTC) et/ou à Internet (ADSL/VDSL) :
Après avoir vérifié votre éligibilité, vous pourrez vous 
rapprocher de votre opérateur télécom ou d’un des 
fournisseurs d’accès Internet (FAI) disponible sur le 

réseau Losange, puis souscrire à un abonnement sur 
une ligne fibre et profiter du très haut débit et d’une 
multitude d’usages connectés !

Vous disposez déjà d’un abonnement en fibre optique 
sur le réseau Losange :
Vous n’êtes pas concerné.

JE SUIS UN PROFESSIONNEL OU UNE COLLECTIVITÉ 

Vous disposez d’une offre sur support cuivre : 
téléphonie RTC (usages voix, usages spéciaux de type 
fax, alarme, monétique, etc.) et autres services (Internet 
ADSL, solutions VPN, SDSL, etc.), vous êtes concernés 
par la fermeture du cuivre :
Nous vous invitons à vous rapprocher de votre opérateur 
télécom ou d’un des nombreux fournisseurs d’accès 
Internet professionnel disponible sur le réseau Losange. 
Ce dernier vous accompagnera pour préparer au plus tôt 
la migration de tous les services installés sur le cuivre 
et vous orienter vers la solution la plus adaptée à vos 
besoins.

Vous disposez déjà d’un abonnement en fibre optique 
sur le réseau Losange :
Vous n’êtes pas concerné.

Plus d’informations sur losange-fibre.fr

SI ON EN PARLAIT
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UNE NOUVELLE AIRE DE JEUX
au Parc Robert Piat

L
a municipalité poursuit la requalification du parc 
Robert Piat avec l’aménagement d’une nouvelle 
aire de jeux désormais ouverte au public. Pensé 
pour offrir un espace de loisirs de qualité aux jeunes 
arcisiens et à leurs familles, ce nouvel équipement 

s’inscrit pleinement dans la volonté de redonner au parc 
son rôle central de lieu de détente, de rencontre et de 
nature au cœur de ville. 

UN ESPACE ADAPTÉ AUX ENFANTS DE 3 À 12 ANS 
L’aire de jeux a été conçue pour répondre aux besoins et aux 
capacités des enfants de 3 à 12 ans, seules tranches d’âge 
autorisées à utiliser ces équipements. Chaque structure 
indique clairement l’âge recommandé, permettant à 
chacun d’évoluer en toute sécurité. 
Il est également rappelé que certains collégiens ont été 
aperçus sur ces jeux, ce qui peut entraîner leur détérioration 
prématurée et empêcher les plus petits d’en profiter. La 
municipalité invite donc chacun à respecter les tranches 
d’âge prévues afin de préserver ce nouvel espace pour les 
enfants auxquels il est destiné. 
Les enfants peuvent désormais profiter d’une grande 
variété d’équipements :

toboggan
escalier mobile
slackline
pyramide de cordes
nid d’oiseau
tyrolienne
balançoire.

Des bancs ont également été installés afin d’améliorer le 
confort des familles et de favoriser les moments de partage 
et de convivialité. 

UN CHOIX RESPONSABLE : DU BOIS LOCAL,
FABRIQUÉ EN FRANCE
La commune a fait le choix de travailler avec la société 
Rondino, qui assure la fabrication et la pose des 
équipements. Tous les jeux sont entièrement produits en 
France, sur les sites de Lozère, Bourgogne et Vosges. 

UN INVESTISSEMENT SOUTENU PAR L’ÉTAT ET 
LA RÉGION. UNE ÉTAPE IMPORTANTE DANS LA 
TRANSFORMATION DU PARC ROBERT PIAT 
Cette nouvelle aire de jeux constitue une avancée 
significative dans la restructuration globale du parc Robert 
Piat. Les prochaines étapes concerneront : 

le reboisement du parc, indispensable après les pertes 
liées aux tempêtes et maladies,

la réfection des allées, pour renforcer l’accessibilité, la 
sécurité et la qualité de promenade.

Ces aménagements successifs permettront de redonner au 
parc son identité historique tout en l’adaptant aux usages 
contemporains.
La municipalité souhaite aux familles de très beaux 
moments de jeu, de détente et de découverte dans ce 
nouvel espace.
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POURQUOI LE PRIX DU M3
a augmenté à Arcis-sur-Aube ?

C
omme indiqué dans le bulletin municipal de 
décembre 2024, le tarif du mètre cube d’eau 
potable et du service d’assainissement a connu 
une augmentation.
Cette décision n’a pas été prise de façon 

arbitraire. Elle résulte de plusieurs éléments qui ont amené 
le conseil politique de l’eau (COPE) d’Arcis-sur-Aube 
à opter pour cette hausse, laquelle nécessite quelques 
éclaircissements.

Rappelons qu’entre 2010 et 2022, la gestion de l’eau était 
confiée au groupe SUEZ. Pendant ces douze années, la 
commune percevait une part des recettes de la vente d’eau, 
intégrée à son  budget annexe. Cependant, cette période a 
été marquée par un manque d’investissements significatifs 
dans les infrastructures d’eau et d’assainissement.

Une étude du réseau d’assainissement et de la station 
d’épuration a été engagée en 2016. Après un appel à 
propositions, le cabinet IRH a été sélectionné en 2017 et a 
remis ses conclusions en 2018.
Le rapport a révélé de nombreux défauts de conformité. 
Le réseau d’assainissement collectif, construit par étapes 
depuis les années 1940, et la station d’épuration, mise 
en service en 1982, n’ont pas bénéficié de rénovation 
d’envergure depuis lors.

Par ailleurs, si la station était conçue pour traiter une 
charge maximale de 6000 équivalents-habitants (EH), la 
charge réelle a régulièrement augmenté, dépassant les 
10000 EH à partir de 2019.
La municipalité a reçu trois notifications relatives à des 
manquements administratifs, datées du 28 mai 2019, du 
20 mars 2020 et du 2 juin 2021.

En février 2022, le préfet a mis en demeure la commune de 
prendre les mesures nécessaires pour régulariser les non-
conformités affectant le réseau et la station d’épuration.
À défaut d’action de sa part, la commune pourrait être 
soumise à des sanctions administratives prévues par 
l’article L.178-8 du Code de l’environnement, incluant 
une amende pouvant atteindre 15 000 ¤ et une 
astreinte journalière maximale de 1 500 ¤. De plus, notre 
système d’assainissement fait l’objet d’une procédure 
précontentieuse au niveau européen.

Face à cette situation, il a été décidé de ne plus maintenir 
la confiance accordée au groupe SUEZ. La commune se 
tourne désormais vers le Syndicat départemental de l’eau 
(SDDEA), qui dispose de l’expertise technique et des 
capacités financières requises pour gérer cette crise.

À partir de mars 2022, le SDDEA a pris conscience des 
difficultés auxquelles la commune était confrontée et 
a rapidement mis en œuvre les actions requises pour 
normaliser la situation. Des études supplémentaires ont été 
réalisées, suivies de la réalisation de différents chantiers.
Concernant l’alimentation en eau potable, les canalisations 

et les raccordements ont été renouvelés dans les rues 
Jean Jaurès, de Châlons et de Troyes. Des investigations 
ont été menées pour localiser des fuites, et d’importants 
investissements ont été consentis pour la station de 
pompage et le château d’eau. Le montant total de ces 
travaux depuis mars 2022 s’élève à 435 000 ¤.

Dans le domaine de l’assainissement, le réseau a été 
intégralement remplacé rue Jean Jaurès, rue de Troyes, 
rue des Anciens Fossés et rue du Quai à Charbon, auxquels 
s’ajoutent les travaux de mise aux normes de la station 
d’épuration. L’ensemble de ces opérations a représenté un 
coût de 2 417 000 ¤ pour le COPE d’Arcis-sur-Aube.

Bien que des subventions aient été accordées, notre 
collectivité a dû contracter un emprunt de 300 000 ¤ 
pour les services liés à l’eau et 463 000 ¤ pour ceux de 
l’assainissement.

La réalisation de ces travaux, à la fois essentiels et 
réglementaires, a nécessité une augmentation des tarifs de 
l’eau et de l’assainissement afin de financer les dépenses 
engagées.
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ÉVOLUTION DU PRIX DE L’EAU AU M3
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ÉVOLUTION DU TARIF DE
L’ASSINISSEMENTAU M3
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RECENSEMENT POPULATION
Cette année, la commune réalise le recensement de 
sa population pour mieux connaître son évolution, 
ses besoins et ainsi développer de petits et grands 
projets pour y répondre. L’ensemble des logements 
et des habitants seront recensés à partir du 15 janvier 
au 14 février 2026.

COMMENT ÇA SE PASSE ?
Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte 
aux lettres pour vous informer de l’opération. Puis, 
un agent recenseur, recruté par la commune, vous 
fournira une notice Internet, soit dans votre boîte aux 
lettres, soit en main propre. Suivez simplement les 
instructions qui y sont indiquées pour vous recenser 
en ligne. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement.
Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. 
Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus 
économique pour la commune et plus responsable 
pour l’environnement !

POURQUOI ÊTES-VOUS RECENSÉS ?
Le recensement de la population permet de savoir 
combien de personnes vivent en France et d’établir 
la population officielle de chaque commune. Le 

recensement fournit également des statistiques sur 
la population (âge, profession, moyens de transport 
utilisés) et sur les logements, etc.

Les résultats du recensement de la population sont 
essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent 
de :
1. Déterminer la participation de l’État au budget 
de notre commune  : plus la commune est peuplée, 
plus cette dotation est importante  ! Répondre au 
recensement, c’est donc permettre à la commune de 
disposer des ressources financières nécessaires à son 
fonctionnement.
2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le 
mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc.
3. Identifier les besoins notamment en termes 
d’équipements publics  collectifs (transports, écoles, 
maisons de retraite, structures sportives, etc.), de 
commerces et de logements.

Pour toute information concernant le recensement 
dans notre commune, veuillez contacter la mairie au 
03.25.37.80.36.
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, 
rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.

L’augmentation des tarifs 
n’est pas seulement imputable 
aux investissements dans les 
infrastructures. Plusieurs facteurs 
contribuent à cette situation. D’une 
part, l’inflation globale a un impact 
sur le coût de l’énergie et des 
matières premières nécessaires au 
traitement de l’eau. D’autre part, la 
réglementation s’est durcie suite à 
des problèmes de santé publique 
récents. L’agence régionale de santé 
(ARS) exige désormais des contrôles 
plus rigoureux pour rechercher la 
présence de résidus de pesticides et 
de nitrates dans les ressources. Cette 
exigence accrue en matière de qualité, 
qui permet de renforcer la sécurité de 
l’eau en France, nécessite l’utilisation 
de technologies plus avancées et, par 
conséquent, plus coûteuses.

En 2024, dans le département de 
l’Aube, le tarif du mètre cube d’eau 
potable se situe entre 1,54¤ et 
4,57¤, pour un prix moyen de 2,13¤. 

Parallèlement, le coût du service 
d’assainissement varie entre 0,78¤ 
et 4,81¤ par mètre cube, avec une 
moyenne établie à 2,51¤. Pour la 
commune le tarif était en 2024 de 
1,76¤ et celui de l’assainissement de 
2,26¤.

En 2025, les tarifs du COPE d’Arcis-
sur-Aube devraient demeurer en 
adéquation avec la moyenne des 
prix du département, en dépit de 
l’augmentation récente. Le coût de 
production d’un litre d’eau à Arcis 
s’élève à 0,289 centime d’euro, tandis 
que le prix d’un litre d’eau traité est de 
0,271 centime d’euro.

Pour assurer une distribution d’eau 
de qualité et un traitement des eaux 
usées conforme aux réglementations 
en place, il est impératif de 
poursuivre les investissements dans 
nos infrastructures et notre station 
d’épuration. Cela permettra de 
garantir aux générations futures une 

eau de qualité et un environnement 
préservé, sans rejets non traités.

À l’avenir, la gestion de l’eau deviendra 
un enjeu crucial. Il est donc essentiel 
d’adopter des habitudes visant à 
réduire notre consommation afin 
de garantir la préservation de cette 
ressource.

Il est essentiel de noter que chaque 
citoyen a la possibilité de répartir le 
paiement de ses factures de manière 
mensuelle, que ce soit via le site du 
SDDEA ou en appelant le numéro 
dédié aux usagers, le 03 25 83 27 10. 

Si vous rencontrez des difficultés ou 
si vous avez besoin d’informations 
supplémentaires, le président du 
COPE d’Arcis-sur-Aube est à votre 
disposition et vous pouvez le 
rencontrer sur rendez-vous à la mairie.

Daniel FILIPPI
Président du COPE d’Arcis-sur-Aube
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SÉCURISATION DE LA
RUE DE TROYES 
des aménagements déjà visibles et d’autres à venir
Soucieuse d’améliorer la sécurité et le 
confort des usagers, la municipalité a 
engagé depuis plusieurs mois une série 
d’actions sur la rue de Troyes, un axe 
prioritaire long de 800 mètres. Ces 
aménagements répondent à plusieurs 
constats effectués par les services 
municipaux et les riverains. 

DES CONSTATS PARTAGÉS PAR TOUS

P
lusieurs problématiques ont été relevées sur 
cette voie très fréquentée : 

des difficultés pour les piétons à travers, 
notamment au carrefour avec les mails de 
Notre-Dame et de Plaisance ; 

un stationnement anarchique, en dehors des zones 
prévues, réduisant la visibilité aux intersections et 
mettant les piétons en danger ; 

le non-respect du changement de côté de 
stationnement, générant des conflits de circulation ; 

une giration difficile et une visibilité réduite à 
plusieurs points de croisement ; 

enfin, une vitesse excessive régulièrement observée 
sur l’ensemble de la rue.

DES AMÉNAGEMENTS DÉJÀ RÉALISÉES 
Afin de remédier à ces situations, plusieurs actions ont 
été menées ces dernières années : 

la création d’une zone 30 au niveau du carrefour de 
la rue de Troyes avec les mails de Plaisance et de 
Notre-Dame ; 

la mise en peinture rouge des deux passages piétons 
à ce même carrefour pour renforcer leur visibilité ; 

la pose de panneaux clignotants piétons en amont et 
en aval du carrefour ; 

la réalisation de logos au sol rappelant la présence 
de passages piétons ; 

la mise en place d’un cinémomètre permettant de 
mesurer et de sensibiliser les automobilistes à leur 
vitesse réelle sur cet axe ;

le marquage des places de stationnement afin 
d’organiser et de réguler le stationnement sur la voie ; 

la mise en place d’un alternat à hauteur du 75 bis, et 
du 38, Rue de Troyes pour favoriser le ralentissement 
des véhicules. 

DES PROJETS À L’ÉTUDE POUR 2026
Sous réserve du budget et de l’avis des services départe-
mentaux et préfectoraux, propriétaires de la voie, deux 
nouveaux aménagements sont envisagés pour 2026 :

l’installation d’un feu à récompense à hauteur du 
garage Peugeot, afin d’inciter les conducteurs 
dépassant les 50 km/h à réduire la vitesse ; 

la mise en place de bordures franchissables au niveau 
du stationnement alterné pour mieux canaliser le trafic 
et sécuriser les piétons. 

RAPPEL SUR LA ZONE 30 DES ÉCOLES 
La municipalité rappelle également que le secteur des 
écoles est classé en zone 30, une mesure essentielle 
pour assurer la sécurité des enfants, des parents et du 
personnel scolaire. Chacun est invité à la vigilance et au 
respect des limitations de vitesse en vigueur.

SI ON EN PARLAIT
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Nouveau 
commerçant

MINI MARCHÉ 2

Le mini marché d’Arcis-sur-Aube s’étend 

avec l’ouverture du mini marché 2,

situé au 17, rue de Paris.

Horaires :

Ouvert 7j/7 de 10h à 22h

non-stop

BROYAGE DE 
SAPINS DE NOËL

Collecte de vos sapins 
naturels du 2 au 16 janvier 
2025

Cette action 
vise à lutter 
contre les 
dépôts 
sauvages sur 
le domaine 
public.

Seuls les 
sapins 
naturels sont 
acceptés : 
sapins naturels avec ou sans 
socle en bois, sacs bruns clairs en 
amidon de maïs, sacs « Handicap 
International » et sacs « Ok 
Compost ».

Ne sont pas acceptés : les sapins 
en plastique, naturels floqués ou 
colorés, les guirlandes et autres 
décorations et tous les autres sacs 
(ex. : sacs en plastiques).



DÉCOUVREZ LES NOUVELLES 
catégories de PanneauPocket
La commune
franchit une
nouvelle étape dans 
l’amélioration de sa 
communication locale 
avec l’arrivée de 
PanneauPocket+. 

D
éjà largement utilisée 
par les habitants, l’ap-
plication se moder-
nise et propose dé-
sormais une interface 

enrichie permettant d’accéder 
facilement à toutes les informa-
tions utiles au quotidien. 

Cette version améliorée devient 
un véritable guichet numérique 
de proximité, accessible gra-
tuitement et sans création de 
compte. 

N’hésitez pas à télécharger 
l’application et à ajouter Arcis-
sur-Aube en favori en cliquant 
sur le cœur afin de recevoir 
des notifications instantanées 
lors d’une alerte ou information 
importante. 

Nous vous invitons à mettre à 
jour ou installer l’application 
pour profiter pleinement de 
cette nouvelle version. 

UN MENU ENRICHI POUR 
RÉPONDRE AUX BESOINS DE 
TOUS
Le nouveau menu de 
PanneauPocket comprend plu-
sieurs catégories, pensées pour 
rendre l’information plus lisible 
et mieux organisée. 

Services municipaux 
Informations pratiques de la 
mairie  : horaires, contacts, 
numéros utiles... 

Info& Alertes 
Toutes les publications mu-
nicipales se trouvent dans cette 
catégorie. Il s’agit d’un module 
prédéfini dont le titre ne peut 
pas être modifié. 

Signalement 
Un outil simple pour signaler 
un problème sur l’espace public 
(voirie, éclairage, propreté…). 
Votre message est transmis 
directement aux services 
municipaux concernés. 

Agenda 
La vie locale en un coup d’œil  : 
évènements, manifestations cul-
turelles, réunions publiques, 
activités associatives…

Boîte à idées 
Un espace participatif où chacun 
peut proposer des idées ou 
suggérer de nouveaux projets 
pour améliorer la ville. 
 

Se restaurer 
L’offre de restauration locale 
facilement consultable.

Services de santé 
Annuaire des professionnels et 
structures médicales. 

Associations 
Annuaire des associations 
arcisiennes : sport, culture, loisirs, 
solidarité… 

Offres d’emploi 
Les opportunités profession-
nelles du secteur : offres locales, 
missions temporaires, recru-
tements municipaux ou parte-
naires.

Etablissement
d’ARCIS-SUR-AUBE

CS 70053
10700 VILLETTE-SUR-AUBE

Tel. 03 25 37 11 00
Fax. 03 25 37 02 45

Production Sucre et Alcool

SI ON EN PARLAIT
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REMERCIEMENTS
aux référents de quartiers
Jeudi 20 novembre 2025 
la municipalité a invité les 
référents de quartiers à un 
moment de convivialité 
pour les remercier de leur 
engagement.

B
énévoles, assidus et 
fidèles ils représentent 
un lien social avec la 
population qui n’hésite 
pas à les contacter 

quand ils ont une demande à 
formuler.
Pour rappel ils recueillent les 
remarques, les attentes des 
Arcisiens dans le but d’améliorer 
leur qualité de vie  ; ils ne 
prennent pas en compte les 
problèmes de voisinage. Des 
réunions publiques complètent 
leurs actions et à cette occasion 
la municipalité informe la 
population des actions en cours, 
elle est à l’écoute des Arcisiens.

Anne LOISEAU

LES MAISONS FLEURIES

Cette année la municipalité a innové en ne renouve-
lant pas le concours des maisons fleuries.
En remplacement, un jury est passé dans les rues 
d’Arcis-sur-Aube pour admirer les jardins, balcons, 

fenêtres visibles de la rue en évaluant le végétal, 
l’esthétisme, et l’entretien.
Une cinquantaine de maisons ont été sélectionnées 
et trente d’entre elles ont été retenues.

Vendredi 21 novembre 2025, les habitants de ces 
maisons ont été invités à un moment de convivialité 
à la mairie pour les féliciter de mettre ainsi en valeur 
leur patrimoine.
Ils concourent ainsi par leur action a une attention 
particulière du jury qui attribue le maintien des 3 
fleurs à la ville d’Arcis-sur-Aube.

La municipalité les a remerciés chaleureusement   
en souhaitant qu’ils continuent à embellir leur jardin 
ou façade de maisons en espérant qu’ils seront en-
core plus nombreux l’année prochaine.

Anne LOISEAU

VIE MUNICIPALE
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LES 3 FLEURS CONSERVÉES
pour notre commune

J
eudi 24 juillet, la commune a eu 
l’honneur d’accueillir le jury du 
label Villes et Villages Fleuris. 
Les jurés ont pu découvrir ou 
redécouvrir les rues et places 

fleuries, la plage, le parc du château 
en cours de requalification, la voie 
Châteleine... C’est avec une grande 
fierté que nous vous annonçons que la 
commune a conservé ses 3 fleurs.

Ce label récompense notre engagement 
pour l’embellissement, le cadre de vie 
et la valorisation de notre patrimoine 
végétal et floral. 

Nous remercions nos agents des services 
techniques, le Jardin de la Barbuise et à 
tous ceux qui contribuent, chaque jour, à 
rendre notre ville plus belle et agréable à 
vivre.

SEPT NOUVEAUX BANCS
« ASSIS-DEBOUT »
pour améliorer le
confort en ville
La commune installe 7 bancs 
assis-debout grâce au budget 
participatif 2025. Pensés pour 
s’asseoir brièvement ou s’appuyer, 
ils favorisent une bonne posture 
et sont adaptés aux lieux très 
fréquentés. 

Où seront-ils installés ?
Les bancs seront répartis sur plusieurs points 
stratégiques de la ville, visibles sur le plan ci-joint. 
Cette implantation a été pensée pour faciliter les 
pauses lors des promenades, offrir un confort aux 
habitants et visiteurs, et améliorer l’expérience dans 
nos espaces publics.
Couleur : marron foncé pour suivre notre RAL 8017.

VIE MUNICIPALE
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gagnez  
à comparer. 

Banque, 
assurance, 
téléphonie…

Crédit Mutuel distribue les offres de Bouygues Telecom.
Bouygues Telecom – 37-39, rue Boissière – 75116 Paris – SA au capital de 819 698 624,76 euros – RCS PARIS 397 480 930. 
Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros, 4 rue 
Frédéric-Guillaume Raiffeisen, 67913 Strasbourg Cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 – N° Orias : 07 003 758.

Le Crédit Mutuel, banque coopérative, appartient à ses 9,2 millions de clients-sociétaires.

Arcis-sur-Aube  
2 rue de Châlons – 10700 Arcis-sur-Aube

Ge
tt

y 
Im

ag
es

. Rejoindre une banque  
qui appartient à ses clients,  
ça change tout.



ARRÊTÉ n°. 2023/105 
portant entretien des trottoirs et de la 
végétation le long du domaine public
Article 1 : En dehors du nettoiement régulier de la 
voie publique effectué par la ville, l’entretien des 
trottoirs et caniveaux incombe aux propriétaires 
ou, sous leur responsabilité, à leurs représentants 
qualifiés (gérants, locataires, gardiens, etc.), riverains 
de la voie publique.
Ces derniers sont tenus d’assurer le nettoyage des 
trottoirs et des caniveaux sur toute la largeur, au 
droit de leur façade et en limite de propriété. Cette 
obligation s’applique aux immeubles bâtis et non 
bâtis.
À défaut, ces opérations seront effectuées d’office 
par la commune aux frais du propriétaire, après mise 
en demeure restée sans effet. 

Article 2 : Le nettoyage concerne le balayage, mais 
également le désherbage.
Le désherbage doit être effectué par tonte, arrachage, 
binage ou tout autre moyen à l’exclusion des produits 
phytosanitaires et pharmaceutiques.

Article 3  : Les saletés et déchets collectés lors des 
opérations de nettoyage doivent être ramassés et 
traités avec les déchets verts. Il est recommandé 
de les composter ou de les déposer à la déchèterie. 
En aucun cas ils ne doivent être déposés dans les 
conteneurs à ordures ménagères. Les balayures ne 
doivent en aucun cas être jetées sur la voie publique 
ou les avaloirs des eaux pluviales.

Article 4  : Les propriétaires et leurs représentants 
doivent assurer, par l’enlèvement de tous détritus et 
feuillage, le bon écoulement des eaux pluviales dans 
les caniveaux.

Article 5  : Par temps de neige ou de gelée, les 
propriétaires ou leurs représentants sont tenus 

de dégager un passage sur le trottoir devant leur 
propriété et jusqu’au caniveau.

En cas de verglas, ils doivent jeter du sel de 
déneigement ou du sable devant leurs habitations.

Article 6  : Les propriétaires ou leurs représentants, 
riverains des voies publiques et de toute espace 
public de la commune doivent effectuer la taille des 
haies ainsi que l’élagage des arbres, arbustes et autres 
plantations de manière à ne générer aucun obstacle à 
la circulation des véhicules et des piétons.

Une attention particulière sera portée là où le 
dégagement de la visibilité est indispensable, 
notamment à l’approche d’un carrefour ou d’un 
virage.

Les propriétaires ou leurs représentants devront 
prendre toutes les précautions nécessaires pour 
prévenir les accidents.

Dans le cas où les propriétaires ou leurs représentants 
négligeraient de se conformer à ces prescriptions, la 
commune pourra faire effectuer d’office les travaux 
d’élagage nécessaires aux frais des propriétaires 
après mise en demeure restée sans effet.

Article 7  : Ces mesures abrogent et remplacent 
toutes dispositions prises antérieurement.

Article 8 : Les contraventions au présent arrêté seront 
constatées, poursuivies et réprimées conformément 
à la loi.

Article 9  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un 
recours en annulation devant le tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux 
mois à compter de la publication.

VIE MUNICIPALE
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UNE NOUVELLE 
RECRUE 
REJOINT 
NOTRE POLICE 
MUNICIPALE 
PLURI-
COMMUNALE : 
Audrey M., 
Brigadier-Chef 
Principal
Âgée de 39 ans, arrivant de la région 
parisienne, elle effectue ses armes dans 
l’Aube au sein de la commune de Sainte-
Savine en 2021. Forte de 13 années 
d’expérience, elle relève un nouveau défi 
au sein dans notre commune, depuis début 
septembre. 

Dynamique, joyeuse et à l’écoute, Audrey 
mettra tout en œuvre pour offrir un service 
de qualité au service des habitants, dans le 
cadre de ses missions de police.

« Un nouveau challenge s’ouvre à moi, 
dans votre circonscription, je mettrai tout 
en œuvre pour apporter un travail de 
qualité, avec respect et humanisme. »

Nous lui souhaitons la bienvenue et 
beaucoup de réussite dans ses nouvelles 
fonctions !

POLICE 
MUNICIPALE, 
QUELQUES 
RAPPELS :

Le brûlage des végétaux est interdit. Il s’agit 
de l’arrêté préfectoral n°07-3065. Cette 
infraction est passible d’une amende de 4e 
classe pouvant aller jusqu’à 750 ¤. 

La divagation et la promenade des chiens non 
tenus en laisse sur le territoire arcisien sont passibles 
d’une amende de 2e classe, conformément à l’arrêté 
municipal n°2014-17.

MISE EN GARDE - VENTE DE CALENDRIERS ET 
DÉMARCHAGE À DOMICILE

La mairie rappelle qu’en vertu de l’arrêté 
municipal n°2023-34, toute personne effectuant 
du démarchage à domicile (vente de calendriers, 
propositions de services, collectes, etc.) doit 
obligatoirement être en mesure de présenter :

Une carte professionnelle valide, ou
Une autorisation officielle signée par la police 

municipale ou la mairie.

Si un démarcheur ne peut fournir aucun de ces 
documents, ne donnez pas suite et signalez 
immédiatement la situation à la police municipale 
ou à la gendarmerie.
Cette vigilance contribue à prévenir les tentatives 
d’arnaques, notamment en période de fin d’année.

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

La police municipale pluri-communale reste 
pleinement mobilisée et à votre service pour veiller 
sur vos habitations durant vos absences dans le 
cadre de l’Opération Tranquillité Vacances.

Ce dispositif gratuit permet d’assurer des passages 
réguliers aux abords de votre domicile afin de 
prévenir les intrusions et d’améliorer la sécurité de 
vos biens.

Renseignements et inscriptions auprès de votre 
mairie ou de la police municipale.
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UNE ANNÉE PLEINE D’ÉLAN POUR 
L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
et son orchestre d’harmonie !
C’est avec enthousiasme que l’école 
municipale de musique a fait sa rentrée 
en « fanfare » pour accueillir ses 
nouveaux élèves ! Retour sur une année 
pleine de nouveautés, de rencontres et 
de projets collectifs qui témoignent du 
dynamisme croissant de l’école. 

N
ous avons multiplié les 
initiatives afin d’enrichir la vie 
culturelle locale et de donner 
d’avantage l’occasion aux 
élèves et aux musiciens de 

l’orchestre d’harmonie de se produire. 
Plusieurs événements inédits ont vu le 
jour, notamment la 1re fête de la musique 
organisée pour fêter l’été dans le parc du 
château en collaboration avec les associations, renforçant 
la visibilité de l’école tout en stimulant l’engagement 
artistique de chacun. 

L’école de musique : dynamique & attractive
Le soutien de la municipalité a considérablement contribué 
au développement de l’école de musique qui compte 
aujourd’hui 75 élèves.
L’école propose une dizaine de disciplines : flute, clarinette, 
saxophone, trompette, tuba, trombone, percussions, 
batterie, piano, atelier jazz, orchestre poussin, orchestre 
junior, formation musicale et éveil musical. 

Une classe de jazz toute neuve
Parmi les nouveautés, l’ouverture de la classe de jazz 
marque un tournant important. Ce nouveau parcours offre 
un espace d’improvisation, de créativité et de découverte 
pour les musiciens curieux d’explorer de nouvelles 
esthétiques : la prestation de la fête de la musique très 
appréciée, fut très encourageante, confirmant la place de 
cette discipline dans l’avenir de l’école. 

Ouverture de la classe de piano et d’une
nouvelle classe d’éveil musical
Face à l’augmentation des inscriptions, notamment chez les 
plus jeunes, l’école de musique poursuit son développement 
en annonçant l’ouverture de deux nouvelles classes : un 
cours d’éveil musical supplémentaire le samedi matin et 
une classe de piano. Proposer une offre musicale diversifiée 
est un véritable atout pour la commune :  l’ouverture de 
la classe de piano est un investissement durable dans 
l’éducation artistique que l’école propose.
La classe de Martine LABLÉE compte déjà une douzaine 
de pianistes. 

Des actions menées dans les écoles primaires pour 
éveiller les jeunes oreilles
L’équipe pédagogique s’est mobilisée pour intervenir dans 

les groupes scolaires d’Arcis-sur-Aube et de 
Ramerupt : l’occasion de faire découvrir la 
musique à de nombreux enfants et de les 
sensibiliser à la pratique instrumentale.
Après avoir « soufflé » dans les instruments 
à vent et « frappé » sur la batterie, l’ensemble 
des enseignants a ponctué cette animation 
par un petit concert vivement apprécié par 
le jeune public. 

L’orchestre d’harmonie municipale :
engagement et cohésion sociale
L’orchestre d’harmonie, composé 
d’une cinquantaine de musiciens, a une 
nouvelle fois animé l’année culturelle 
arcisienne à travers plusieurs rendez-vous 
incontournables : 

12 janvier 2025 : concert du Nouvel an qui a ouvert 
l’année dans une ambiance festive. 

3 mai 2025 : concert annuel qui a permis de mettre en 
valeur la « Clarinette » avec l’ensemble invité « Clarinettes 
Cocktail ».

17 mai 2025 : concert à Creney avec l’harmonie 
municipale de Pont-Sainte-Marie.

21 juin 2025 : Fête de la Musique, organisée pour la 
première fois dans le parc du château, l’occasion pour 
l’orchestre de se produire en plein air. 

18 septembre 2025 : inauguration de la Route de la 
Craie à Torcy-le-Grand.

22 novembre 2025 : concert messe de Sainte Cécile.

Si cette année fut dense et enthousiasmante, la nouvelle 
s’annonce tout aussi riche. De nouveaux projets sont déjà en 
préparation (marché de Noël, défilé de carnaval, concerts à 
l’extérieur, prochaine Fête de la Musique…) et de nouvelles 
idées germent pour continuer d’innover et d’inspirer. 
L’orchestre d’harmonie vous donne rendez-vous le 
dimanche 18 janvier 2026 pour son traditionnel concert de 
Nouvel an, l’occasion de découvrir un ensemble de cuivres 
qui ne manque pas d’air, « Les Pistonnés ». 

Restez connectés pour ne rien manquer des prochaines 
notes de cette belle aventure musicale !
Rendez-vous sur le site Internet de la ville.

Renseignements au 06.49.53.59.97

VIE MUNICIPALE
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Exposition Pierre Auguste RENOIR du 9 octobre au12 décembre 2025Dans le cadre de l’exposition « Renoir », des 

panneaux vivement colorés présentaient les 

grandes étapes de la carrière de Pierre-Auguste 

Renoir, en soulignant tout particulièrement les 

trente années durant lesquelles il a séjourné 
régulièrement dans l’Aube.

Au total, 13 roll-up en toile ont été installés 

à la médiathèque et visibles du
9 octobre au 12 décembre 2025.

MÉDIATHÈQUE
D’ARCIS-SUR-AUBE :
Animations 2025

Après-midi jeux vidéo » 
avec Geoffroy RIVIÈRE, 
conseiller numérique à 
Troyes.

Cette animation s’est tenue à la 
médiathèque le mercredi 2 juillet 2025 
à 15h, en présence d’une douzaine 
d’enfants et de quatre adultes, dans 
une ambiance conviviale et joyeuse.

Dans le cadre de l’exposition 
«Renoir», la médiathèque a organisé 
le mercredi 22 octobre 2025 à 14h30 
un atelier consacré au pointillisme, 
animé par Myriam de Micro-Folie.

Cette parenthèse créative, ouverte à 
tous, a rassemblé une dizaine d’enfants 
et six adultes, qui sont repartis 
enchantés par leurs réalisations.

«

Jeux vidéo

Pointillisme
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BUDGET PARTICIPATIF 2026 :
à vous d’imaginer les projets de demain !

L
a commune relance cette année son 
budget participatif, un dispositif qui 
vous permet de proposer des idées 
pour améliorer votre cadre de vie. 
L’an dernier, vous aviez été nombreux 

à participer, et c’est le projet de mise en place 
de bancs assis/debout qui avait été plébiscité 
par les habitants. 

Pour l’édition 2026, chacun peut déposer 
une ou plusieurs idées, sans limite d’âge, du 
moment que vous résidez à Arcis-sur-Aube. 

Les propositions doivent être formulées du 1er 
au 31 mars via le formulaire en ligne (accessible 
en scannant le QR code), par mail à l’adresse 
suivante  : lucie.louviot.arcis@gmail.com ou 
dans la boite prévue à cet effet à la mairie. 

Vos idées peuvent concerner des projets de 
proximité : aménagements urbains, cadre de 
vie, environnement, mobilité douce, loisirs, 
culture…L’essentiel est qu’ils soient réalisables, 
d’intérêt général, et bénéfiques au plus grand 
nombre.

Une fois vos propositions recueillies, la 
mairie procédera à une étude de faisabilité 
(compétences de la collectivité, budget, 
pertinence, sécurité…). 

Les projets retenus seront ensuite proposés 
au vote des habitants à l’été 2026.

Nous comptons sur votre créativité et votre 
envie de faire avancer Arcis-sur-Aube !

À vous de jouer !

Être proche de vous ARCIS-SUR-AUBE 
28 RUE DE BRIENNE 

03 25 37 80 45 | pfg.fr
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Célébrer une vie
Services funéraires

POMPES FUNÈBRES & MARBRERIE BARBICHON 
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LOÏC HANCZAR
Audioprothésiste D.E.

AGATHE HANCZAR
Audioprothésiste D.E.

MARIE-CLAUDE DAUBIGNY
Assistante Audioprothésiste

19 RUE DE TROYES
ARCIS SUR AUBE 

 
03 51 62 67 29

Bilan auditif
et essai gratuits

Aides auditives
personnalisées

Entraînement
auditif/Hearfit

Solutions pour
acouphènes

Sonance Audition 
à l’écoute de votre bien-être

MMA LARCHÉ FANTIN 

16 Place de la République
10700 ARCIS-SUR-AUBE

03 25 37 81 14
lfa@mma.fr

Assurance des particuliers & professionnels 

TROYES / AIX-VILLEMAUR-PALIS / BRIENNE-LE-CHATEAU
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COMITÉ DE JUMELAGE
ARCIS-SUR-AUBE – GOMARINGEN
dans le Bade-Wurtemberg en Allemagne

V
ous trouvez ci-contre l’acte fondateur 
du jumelage entre les villes d’Arcis-sur-
Aube et Gomaringen.
Tout est né par la volonté d’un maire, 
monsieur Robert PIAT, qui a accueilli en 

1971 de jeunes Allemands originaires de la région 
de Gomaringen. Encadrés par leur professeur 
Traugott MANZ, ils sont venus entretenir les 
sépultures de soldats allemands à Allibaudières.
Ce premier contact fut suivi de nombreux autres. 
Il renforça les liens entre les personnes et les deux 
villes, et donna naissance au jumelage en 1976.
À cette époque, les principales raisons d’un 
jumelage étaient de construire une Europe 
pacifique, créer de nouvelles opportunités pour la 
jeune génération et se réconcilier avec un ancien 
ennemi de guerre.
À cette occasion, les Arcisiens se sont rendus à 
Gomaringen le 2 mai pour signer l’acte de jumelage 
dont la signature   en retour a eu lieu à Arcis-sur-
Aube à l’occasion de la fête de la Libération de 
notre commune.
L’année suivante, Robert PIAT mis en place le 
comité de jumelage arcisien.
Depuis, les liens indéfectibles qui unissent nos deux 
villes se sont traduits par de nombreux échanges 
et notamment les célébrations décennales.

Entretemps, la jeunesse au travers des appariements 
scolaires, sous l’impulsion de Pierre HOHLER, a, 
durant plus de trente années, participé activement 
à tisser des liens  ; diverses associations ne sont 
pas en reste, sans toutes les nommer, il y a les 

pompiers, les cyclistes, l’harmonie, la Fraternelle, 
les échanges sportifs…
Depuis 2016 et le 40e anniversaire de jumelage, 
les liens se sont renforcés notamment par des 

1986
1976

1996

JUMELAGE
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rencontres plus régulières, à mi-chemin, tantôt 
côté allemand, tantôt côté français.

Lors d’une de ces rencontres :
Nous avons visité le « Hartzmanwillerkopf 14-18 » 
ou Vieil Armand, l’un des 4 monuments nationaux 
de la Grande Guerre avec Douaumont dans la 
Meuse, Dormant dans la Marne et Notre Dame-de-
Lorette en Artois, ainsi que le cimetière militaire 
allemand de Cernay (Haut-Rhin) où reposent 
depuis 1972  les quatre-vingt-dix-huit militaires 
allemands d’Allibaudières.

À chaque fois nous avons évoqué, réfléchi sur 
la préparation du 50e anniversaire du jumelage 
intervenant en 2026. 50 ans déjà ! Un demi-siècle 
d’amitié, de fraternité, d’ouverture sur l’Europe, 
de paix entre les nations bien que fragilisée par la 
guerre en Ukraine depuis près de trois ans.

Ainsi, pour la célébration de ce jubilé, des festivités 
seront organisées de part et d’autre de la frontière.
À Arcis-sur-Aube, elles se dérouleront le week-end 
du 2 mai 2026, jour anniversaire de la première 
signature de l’acte fondateur et, l’année suivante, à 
Gomaringen, à l’occasion de la fête du « village », 
du 23 au 25 juillet 2027.

L’ensemble de la population arcisienne est invitée 
à participer aux festivités du 2 mai qui, nous 
l’espérons, seront dignes d’une telle longévité.

Merci à notre curé Narcisse d’ouvrir son église à 
une célébration œcuménique.

À l’époque où les jumelages s’essoufflent : 
Continuons malgré tout à garder ce lien si 
particulier qui nous fait porter un autre regard sur 
l’avenir. Pensons à notre jeunesse.
Et poursuivons ce partenariat dans le cadre de 
projets associatifs, culturels, interdisciplinaires, 
écoresponsables et intergénérationnels  : de bons 
ingrédients, de bonnes recettes, pour sa pérennité.
Rejoignez-nous, vous serez les bienvenus au sein 
de l’équipe.    

Merci à ceux qui ont fait ou font vivre le jumelage :
MM. Robert PIAT, Jacques LEDOYEN, Serge 
LARDIN, et maintenant Charles HITTLER en tant 
que maires.
MM. Robert PIAT, Michel PIAT qui aurait tant aimé 
participer aux prochaines festivités et maintenant 
Thomas ANTOINE en tant que présidents.
MM. Lucien MARTINEZ, Pierre HOHLER, Jean-
Pierre BOUDE, Francis MOREAU, Michel GILLE 
et bien d’autres membres en tant que bénévoles 
d’hier et d’aujourd’hui.
M. & Mme GAILLARD, Monique et Christian, en 
tant que membres actifs pour les célébrations 
œcuméniques qui rapprochent catholiques et 
protestants.
Et pardon aux personnes qui se sentiraient oubliées 
mais que nous remercions tout autant.

2006
2016

 Visite du cimetière de Cernay
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UN PROGRAMME BIEN DENSE
pour l’association Arcis Val d’Aube :
Histoire & Patrimoine

A
lors que la fin de l’année 2025 a 
permis à un nombreux public de 
venir découvrir des expositions sur le 
thème du Commerce au lendemain 
de la seconde guerre mondiale (avec 

de nombreuses cartes postales d’époque) puis en 
novembre une exposition mettant en valeur les 
morts pour la France (MPF), entre 1914 et 1919,  
inscrits sur le monument aux morts de la ville.

La nouvelle année 2026  sera encore plus riche en 
évènements culturels :

Mars : une exposition sur Napoléon à Arcis-sur-
Aube les 20 et 21 mars 1814  : rétrospective des 
batailles, forces en présence, conséquences de ces 
deux batailles sur l’Empire !

Avril  : spectacle interactif qui n’a pas pu avoir 
lieu en septembre 2025 pour cause de mauvais 
temps. Le scénario de la pièce « Danton, un homme 
à part  » sera présenté devant l’esplanade du 
château.
Ce spectacle qui verra en scène plus de vingt 
figurants, en costumes d’époque, retracera la vie 
du Conventionnel, de sa jeunesse à Arcis-sur-Aube, 
jusqu’à ce 5 avril 1794 qui le vit aller à l’échafaud !!  
À noter que par sécurité, si le mauvais temps ne 
permettait pas une telle représentation en plein air, 
la pièce serait jouée dans la salle des fêtes !

Avril toujours  : parution d’un ouvrage dont le 
titre provisoire pourrait être «  Flâneries dans les 
rues d’Arcis ».
Une trentaine de rues ayant changé de nom à 

travers le temps ou étant disparues, suite à la 
reconstruction de la ville après les bombardements 
de 1944,  mais toujours en mémoire des plus 
anciens, seront mises en avant.
Chaque rue ainsi retenue sera située visuellement, 
matérialisée sur un plan et illustrée par des vues 
d’époque.
Vous pourrez ainsi découvrir ou redécouvrir «  la 
rue de la Cité, la rue Belle Dame, la rue d’Orléans, 
la place Gambetta, ... »

Week-end du 1er mai  : participation active à la 
commémoration des cinquante ans du jumelage 
avec Gomaringen. Notre association préparera un 
scénario qui sera intégré à un spectacle 
pyrotechnique qui devrait être présenté durant ce 
week-end.

GEORGES DANTON : 
UN HOMME À PART !

Avec la complicité de 
l’Association ARCIS VAL 

D’AUBE : HISTOIRE & 
PATRIMOINE

sur un texte de
Joseph GRANATA

HISTOIRE ET PATRIMOINE
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Une année durant laquelle l’association va encore beaucoup s’investir afin de 
remplir au mieux la mission qu’elle s’est fixée, à savoir celle de

« passeur de mémoire ».

L’association espère fortement que la nouvelle municipalité saura investir 
dans la culture et que la création d’une maison des associations sera un de 

ses projets fondateurs !

10 mai  : journée nationale du « Printemps des 
Cimetières »  : l’association a choisi de mettre en 
valeur tous les défunts, civils ou militaires, décorés 
par une médaille militaire pour des faits d’armes de 
portée nationale.
L’association n’a pas retenu les MPF du «  carré 
militaire » qui ont déjà fait l’objet d’un précédent 
projet.

Week-end des 19 - 20 septembre, à l’occasion  
des journées du Patrimoine, la troupe du Big Cat 
Company, jouera pour la première fois à Arcis-sur-
Aube en extérieur (esplanade du château), la pièce 
d’Étienne MÉNARD intitulée «  DANTON, les 
derniers jours du lion ». Ce sera une plongée dans 
l’intimité de personnages hors du commun. La 
pièce commence ainsi :
« Novembre 1793. Après quelques mois de retrait 
à Arcis, DANTON revient à Paris en plein cœur 
de la Révolution. Entouré de DESMOULINS et 

ses amis, il veut infléchir la politique de terreur 
menée par ROBESPIERRE et le Comité de Salut 
Public. Mais les amitiés et les alliances d’hier ont 
changé, les enjeux aussi… »

Camille DESMOULINS, Lucile DESMOULINS,
Georges Jacques DANTON



LES TROIS CLOCHES
Bien que notre patrimoine ait été impacté durant les différents conflits, certains vestiges ont été épargnés de 
la destruction et sont miraculeusement parvenus jusqu’à nous.

C’EST LE CAS DE TROIS CLOCHES SORTIES DE L’OUBLI :

LA CLOCHE DU 
PRIEURÉ :

Transférée peu avant la Révolution 
dans le campanile de l’actuelle 
maison de retraite, elle était installée 
auparavant dans la chapelle du 
prieuré, située dans l’enceinte 
du parc, en bordure de la rue de 
Brienne et dont la démolition peut 
être située vers 1785.
Rare témoignage du début du 18e 
siècle (1731), on doit sa bénédiction 
à Pierre GRASSIN, son épouse 
Charlotte DUPUY D’IGNY et Mgr 
Claude Joseph GRASSIN, Prieur 
de la chapelle et cousin éloigné 
du seigneur d’Arcis-sur-Aube.

Ces témoins du patrimoine arcisien prendront 
prochainement place dans l’enceinte de l’église Saint 
Étienne ou dans un endroit sécurisé. Ils seront installés 
grâce à la contribution de l’association «  l’Outil en 
Main » qui a confectionné les deux supports en bois 
des deux petites cloches ainsi que la participation de 
Reynald JENNERET, pour la taille de la pierre destinée 
à la plus grande cloche.

Pour toute visite guidée de l’église, les personnes 
intéressées pourront contacter Mme Christelle 
ALLAIS, guide conférencière.

Patrick FINCK
Maire adjoint au patrimoine et 

Mathieu FINCK
passionné d’Histoire

LA CLOCHE
DE L’ÉCOLE 
JEANNE
D’ARC :

Fondue par les frères 
PAINTANDRE de Vitry-le-
François dans les années 
1850, elle était installée 
dans un campanile au-
dessus de la chapelle de 
l’institut.

LA CLOCHE DE 
L’ÉGLISE SAINT 
ÉTIENNE :

Étonnamment épargnée lors du 
bombardement du 15 juin 1940, il 
s’agissait d’un des trois timbres de 
l’horloge qui étaient suspendus 
dans le campanile.
Comme celle du prieuré, sa fonte 
fut ordonnée, entre autres, par 
Pierre GRASSIN en 1739.
On peut l’apercevoir sur les cartes 
postales des années 1900, en 
surplomb du plus gros des trois 
timbres, dont la fonte avait été 
faite par Pierre BOURAUT, syndic 
d’Arcis-sur-Aube en 1787.

HISTOIRE ET PATRIMOINE

32 Magazine d’informations municipales - n°28 Décembre 2025



LE MUSÉE DE L’IMPRIMERIE
« LES AMIS DE GUTENBERG »
Un atelier qui se découvre et se partage
sans modération

S
itué à quelques encablures d’Arcis-sur-Aube 
et encore méconnu de beaucoup d’Aubois, cet 
atelier-musée vivant de l’imprimerie est situé 
2, rue du Château à Charmont-sous-Barbuise, 
en fond de cour dans la même enceinte que 

l’Écomusée de la Barbuise.
En arrivant sur le site, vous pensez vraiment entrer dans 
une cour de ferme. Mais en y regardant de plus près, 
là où était situé il y encore huit ans un hangar agricole 
s’élève aujourd’hui un petit bâtiment avec des baies 
vitrées qui laissent penser plutôt à une petite usine.

Le monde merveilleux de l’imprimerie avec 
ses odeurs d’encre et de plomb

Lorsque vous tirez la porte vous entrez dans un petit 
bureau où le portrait de Gutenberg vous accueille alors 
qu’une scène de l’imprimerie sur votre gauche accapare 
votre regard. Et c’est là que la magie opére alors que vous 
entrez dans l’atelier. Des retraités de l’imprimerie sont là 
à vous attendre pour vous faire découvrir les différentes 
facettes de leur métier agrémentées d’anecdotes toutes 
plus instructives les unes que les autres. 
Par leur passion partagée avec vous ils vous feront 
découvrir un monde aujourd’hui disparu allant de 
l’invention de Gutenberg en passant par la mécanisation 
de la composition, l’impression avec la fameuse machine 
à pédale « Minerve », la lithographie. En parallèle, vous 
aborderez le monde fascinant de la fabrication d’un 
journal à l’époque du plomb. Puis les massicots, la presse 
à bras, la fondeuse à saumon, etc.
 

Un  étage muséal qui vous surprendra 
dès la dernière marche franchie

Ah ! Ces machines qui impriment des lettres, des chiffres, 
des trous qui impriment eux aussi… ça vous intrigue ! Puis 
les fameux bois gravés de Charles FAVET, la méthode 
Freinet qui vous ramène en 1920… mais que vous avez 
peut-être pratiquée à l’école de votre prime jeunesse, le 
studio photo de M. PICARD, de Brienne-le-Château, la 
bible, premier ouvrage imprimé par Gutenberg.
Enfin pour clore la visite vous entrerez dans la dernière 
pièce où vous découvrirez la calligraphie de Catherine, 
puis la reliure narrée par l’un de nos amis  : Jean-Yves, 
Claude ou Hervé.
Alors, n’hésitez pas, franchissez la porte de l’atelier et 
vous en redemanderez certainement, comme beaucoup 
de nos visiteurs. A bientôt.

Renseignements : 07 72 40 99 67 - 03 25 81 04 64

Nous répondons aussi « présent » pour les visites de 
scolaires au niveau des deux musées ce qui permet des 
visites sur la journée. Nous sommes là pour en discuter 
avec vous.

Composition ménanique : 
la linotype avec Alain aux commentaires

Coté typographie, avec les casses
bien alignées dans leurs rangs
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MAXENCE GRADASSI,
GÉRANT ET FONDATEUR DE LA SALLE 
DE SPORT CŒUR DE FORME
Une nouvelle salle de 
sport ouvre à Arcis-sur-
Aube : un lieu moderne, 
convivial et accessible 
à tous. Rencontre avec 
son créateur, un jeune 
entrepreneur passionné 
de bien-être et de sport-
santé.

Pouvez-vous vous présenter 
et évoquer votre parcours 
professionnel ? 
Maxence Gradassi : Je m’appelle 
Maxence Gradassi, j’ai 23 ans 
et je suis originaire d’Arcis-sur-
Aube.
Après un bac scientifique 
puis un BTS dans le bâtiment, 
j’ai rapidement compris que 
ce n’était pas la voie qui me 
correspondait. Ma véritable 
passion, c’est le sport et l’envie 
d’aider les autres à se sentir 
mieux, aussi bien physiquement 
que mentalement.
J’ai donc obtenu un CQP 
Instructeur Fitness, diplôme 
reconnu pour exercer le 
métier de coach sportif, puis 
j’ai suivi plusieurs formations 
complémentaires, une dans le 
sport-santé, pour accompagner 
les publics ayant des pathologies 
ou besoins spécifiques (seniors, 
personnes en situation de 
handicap, douleurs chroniques…), 
une autre en Pilates, axée sur le 
renforcement musculaire des 
muscles profonds et enfin une 
sur la prévention des troubles 
musculosquelettiques (TMS), 
souvent liés au travail.

J’ai également travaillé un 
an dans un grand complexe 
sportif à Mulhouse, où j’ai appris 
le métier de coach sportif, 

l’animation de cours collectifs 
(Body Pump, Biking, etc.) et 
l’accompagnement de groupes 
très variés. Cette expérience 
m’a donné envie de créer, à mon 
retour à Arcis-sur-Aube, un lieu 
qui allie professionnalisme, 
proximité et convivialité.
 
Parlez-nous de votre équipe !
M. G. : Nous sommes actuellement 
quatre à faire vivre le projet.
Je suis à la fois gérant et coach 
sportif et j’assure une grande 
partie des cours collectifs et des 
suivis personnalisés.
À mes côtés, Flavie, coach 
sportive, diplômée BPJEPS, 
arrive tout droit de La Réunion. 
Son énergie, son sourire et sa 
bonne humeur apportent un vrai 
rayon de soleil à vos séances !
Nous avons aussi Anaïs, en 
dernière année de Master 
STAPS Management du sport, 
qui s’occupe de l’accueil des 
adhérents et de la communication 
du club.
Et enfin, Valentine, ma sœur, 
diététicienne, accompagne 
nos membres sur le plan 
nutritionnel, pour compléter 
l’accompagnement sportif.
Ensemble, nous formons une 
équipe jeune, dynamique et 
bienveillante, avec un seul 
objectif : aider chacun à se 

sentir bien et à progresser à son 
rythme.
 
Qu’est-ce qui vous a motivé à 
implanter une salle de sport à 
Arcis-sur-Aube ?
M. G. : Je suis né ici, alors c’était 
une évidence de créer Cœur de 
Forme à Arcis-sur-Aube.
Il n’existait aucune salle de sport 
dans un rayon de 25 kilomètres, 
ce qui freinait beaucoup de gens, 
notamment ceux qui débutent ou 
manquent de temps. Pourtant, on 
sent une vraie envie de bouger 
sur le secteur : les associations 
locales sont actives et les 
habitants ont soif de nouveauté.
Je voulais offrir un lieu complet, 
moderne et accueillant, pas 
une salle impersonnelle où l’on 
s’entraîne seul sur des machines.
Cœur de Forme, c’est un espace 
où l’on se retrouve, où l’on 
partage, où l’on apprend à aimer 
faire du sport.
 
Pourquoi avoir choisi le nom
« Cœur de Forme » ?
M. G.  : Ce nom symbolise 
parfaitement notre vision du 
sport.
Le cœur, c’est la santé, l’énergie, 
la vitalité - mais aussi le côté 
humain et bienveillant que nous 
voulons transmettre à chaque 
séance.

INTERVIEWS
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Et la forme, c’est à la fois la forme physique, la 
forme mentale et la forme sociale.
Autrement dit, Cœur de Forme, c’est le sport avec 
le cœur, pour retrouver la forme et le sourire.
Ce n’est pas une salle de performance, mais 
une salle où chacun vient pour se sentir mieux, 
progresser à son rythme et s’épanouir dans un 
cadre positif.
 
En quoi votre établissement se distingue-t-il 
des autres salles de sport ? Et à quel public 
s’adresse-t-il ?
M. G.  : Notre différence, c’est notre 
accompagnement humain et personnalisé.
Chez nous, chaque adhérent est suivi 
individuellement dès son arrivée : un bilan complet 
d’une heure pour évaluer sa forme physique et ses 
objectifs ; un cours particulier d’intégration d’une 
heure, pour apprendre les bons gestes et éviter 
les blessures ; des suivis réguliers avec un coach 
attitré pour garder la motivation et ajuster les 
programmes d’entraînement.
Nous accueillons tous les publics : débutants, 
sportifs réguliers, jeunes, seniors, ou personnes en 
reprise d’activité.
Nos cours collectifs sont très variés : yoga, Pilates, 
assouplissement, Body Pump, RPM, renforcement 
musculaire, cross training, cours d’équilibre ou 
sport-santé, etc.
Ce qui nous tient à cœur, c’est que chacun se sente 
à sa place, entouré, encouragé, sans jugement.
 

Quelle place accordez-vous à la santé et à la 
prévention dans votre concept ?
M. G.  : C’est le cœur même du projet. Nous 
voulons que Cœur de Forme soit une salle de 
sport qui prend soin des gens, au-delà du simple 
entraînement.
Nous travaillons beaucoup sur la prévention, la 
mobilité, la posture et la confiance en soi.
Grâce à nos formations et à l’accompagnement 

diététique, nous avons une approche globale du 
bien-être, pour que chaque adhérent progresse 
durablement et sans blessure.
Notre ambition est de devenir un acteur local de la 
santé et du mieux-être, accessible à tous.
 
Qu’est-ce que les habitants d’Arcis-sur-Aube 
peuvent attendre de l’ouverture ?
M. G. : Ils peuvent s’attendre à une salle moderne, 
lumineuse et conviviale, avec une ambiance 
unique.
Nous avons imaginé un lieu où l’on se sent bien dès 
qu’on passe la porte, qu’on soit sportif confirmé ou 
débutant.
L’ouverture sera un moment fort : il y aura des cours 
découverte, des surprises et surtout l’occasion 
de rencontrer l’équipe et de découvrir l’énergie 
Cœur de Forme.
Nous voulons que les habitants d’Arcis-sur-Aube 
se sentent fiers d’avoir « leur » salle de sport, à leur 
image.
 
Quels sont les services que vous proposez dans 
votre établissement ?
M. G.  : Notre bâtiment de 1 350 m2 comprend 
plusieurs espaces : un plateau musculation & 
cardio de 350 m2, une grande salle de cours 
collectifs de 180 m2, une zone cross-training toute 
équipée de 160 m2, un studio de biking avec une 
vingtaine de vélos et une zone coaching individuel 
pour les cours particuliers.

Mais Cœur de Forme, c’est aussi un lieu convivial : 
un espace lounge, une terrasse extérieure et 
même une salle détente avec le wifi pour se poser, 
télétravailler ou échanger après une séance.
Nous avons également deux bureaux : l’un dédié aux 
bilans sportifs personnalisés, l’autre ouvert à des 
intervenants extérieurs (massages, kinésithérapie, 
etc.), afin de proposer une offre bien-être globale.

Et bien sûr, Valentine, notre diététicienne, complète 
l’accompagnement avec des conseils nutritionnels 
personnalisés.
 
En conclusion, quelles sont les valeurs que vous 
souhaitez faire partager avec Cœur de Forme ?
M. G. : Avant tout, le plaisir de bouger ensemble.
Nous mettons l’accent sur la bienveillance, le 
partage et l’accompagnement personnalisé.
Chaque jour, nous voyons des adhérents sortir de 
nos cours avec le sourire, fiers d’eux.
Et c’est exactement ce que nous voulons : créer 
un lieu où l’on se sent bien, où l’on progresse sans 
pression, dans une ambiance positive et humaine.
Cœur de Forme, c’est une salle où l’on vient avec 
le cœur et d’où l’on repart avec le sourire.
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LE COMITÉ DES FÊTES

C
ette année encore, 
le Comité Foire et 
Fêtes a eu à cœur 
de rassembler la 
commune autour de 

moments conviviaux, festifs et 
chaleureux.
Grâce à votre présence et à 
l’engagement des bénévoles, 
nos rendez-vous ont été de 
véritables réussites !

Les moments forts
de l’année :

Fête patronale : Un grand 
moment de partage où petits et 
grands ont profité d’un repas 
moules-frites, d’un concert de 
Gérard PICCIOLI et de la magie 
apportée par les super-héros et 
princesses de Fée ton Rêve. Une 

ambiance familiale qui a 
enchanté Arcis-sur-Aube !

Les Foulées Arcisiennes, 
rendez-vous annuel pour le 
comité marqué cette année par 
une pensée à notre fidèle 
Laurence.

Foire d’automne : Cette édition 
a mêlé tradition et nouveauté : 
démonstration des majorettes, 
spectacle d’hypnose, concert du 
groupe Vagalam et surtout… le 
défilé en char du comité, qui a 
rassemblé plusieurs générations.

Les rendez-vous à venir :
L’année prochaine s’annonce 
tout aussi festive avec :

Le loto animé par Flind 
Animation - 18 avril 2026.
Un moment convivial ouvert à 

tous, avec de beaux lots à gagner 
et une ambiance qui promet 
d’être au rendez-vous !

Et… de beaux événements 
surprises !
Nous vous préparons des 
moments inédits et festifs… mais 
pour l’instant, chuuut… Restez 
attentifs, le meilleur est encore à 
venir !

Un immense merci à l’ensemble 
des bénévoles, partenaires 
et habitants pour leur en-
thousiasme. Chaque sourire, 
chaque participation et chaque 
coup de main renforcent le lien 
qui nous unit.

Nous avons hâte de vous 
retrouver lors de nos prochains 
rendez-vous !

ASSOCIATIONS
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LE DON DU SANG
À quoi sert le sang ?

L
e don de sang peut servir à sauver des vies 
lors d’accidents graves, d’opérations et 
d’hémorragies    importantes, d’accouchements, 
de maladies du sang et en cancérologie.
Le don de plasma peut aider de nombreux 

malades : les grands brulés, les hémophilies sévères, les 
patients souffrants de déficits immunitaires graves ou 
de troubles de la coagulation du sang.
Le plasma peut être utilisé sous deux formes : soit par 
transfusion d’une injection de médicaments dérivés  du 
plasma ou à la fabrication de médicaments.
C’est pourquoi nous avons besoin de donneurs pour 
avoir une réserve suffisante en cas de besoin.

À savoir que la durée de conservation du sang est assez 
courte :

le sang 42 jours
le plasma de 1 à 3 ans

Le don de plasma se fait uniquement à la maison du 
don à Troyes. Le don de sang et de plasma soignent 
1 000 000 de malades par an.
L’association des donneurs de sang bénévoles d’Arcis-
sur-Aube en partenariat avec l’EFS de Troyes vous  

accueillent lors des 5 collectes à la salle des fêtes de 
Torcy-le-Grand de 14h30 à 18h30 tous les 2 mois, et 
une au collège d’Arcis-sur-Aube de 9h à 13h une fois 
par an, avec ou sans RDV, mais il est préférable de 
prendre RDV pour une  bonne gestion du flux des 
donneurs afin ne pas trop attendre. Les dates vous 
seront communiquées ultérieurement par différents 
supports.
Nous vous donnons rendez-vous à la collecte de sang 
avec animation musicale le 30 décembre à Torcy-le-
Grand.
Un grand merci à tous nos donneurs et bienvenu aux 
nouveaux donneurs.
PS  : si vous êtes disponibles quelques heures venez 
rejoindre notre association.

Associations des donneurs de sang bénévoles d’Arcis-
sur-Aube et ses environs.

La présidente, Béatrice JACOPIN



L’OUTIL EN MAIN DU NORD DE L’AUBE
Échanger et transmettre
L’INITIATION DES JEUNES AUX 
MÉTIERS MANUELS ET DU PATRIMOINE

Parents, offrez à vos enfants la possibilité :
d’apprendre le bon geste.
de découvrir un talent pour la charpente, le vitrail, 

la plomberie, la photo...
d’éveiller leur regard et de les sensibiliser à leur 

environnement architectural.
d’acquérir la notion du temps nécessaire à la 

réalisation d’une œuvre.
Tel est l’enjeu de ces associations qui, grâce à des 
retraités passionnés, attirent les jeunes vers ces 
métiers trop longtemps négligés...

L
e 29 août avait lieu l’assemblée générale, le 
président et les gens de métier ont remis le 
diplôme de fin d’année aux enfants.
Une réussite et beaucoup d’émotion, merci aux 
parents qui les ont accompagnés.

Une très belle assemblée générale.
Nadine GALAND vient agrandir la belle équipe de 
l’Outil en Main : atelier tricot crochet. L’équipe des gens 
de métier souhaite la bienvenue à Nadine.

Le 22 novembre, le marché de Noël de l’Outil en Main 
a été une réussite : de superbes réalisations originales !
Le 30 novembre, remise des prix pour l’exposition des 
Roses du Val d’Aube, les enfants et l’art floral ayant 
participé.

Donnons aux jeunes la clé de l’avenir :
Le 10 septembre, c’était la rentrée pour 13 enfants plus 
2 qui nous rejoindrons le 7 janvier !
Marcel, le président, fit visiter et découvrir tous les 
ateliers aux enfants. Leurs yeux qui pétillaient à l’idée de 
créer, construire et découvrir peut-être leur futur métier...

Pour l’année 2025-2026 : 25 bénévoles, Merci !

Vous pouvez toujours inscrire vos enfants pour la rentrée 
2026-2027. L’Outil en Main du nord de l’Aube : Chemin 
Notre Dame à Arcis-sur-Aube.

Pour tout contact :
Président : Marcel COLLOT

07 71 79 81 37 – collotm.th@gmail.com
Siège social : Mairie d’Arcis-sur-Aube, 1 place des 
Héros d’Arcis 10700 ARCIS-SUR-AUBE

Légendes des photos :
1. Bénévoles 2025-2026
2. Groupe d’enfants 2025-2026
3. Marché de Noël Daniel T.

4. Marché de Noël
5. Nadine tricot
6. Remise des diplômes

2
1

4

3

6

5
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LES ROSES
DU VAL D’AUBE
ARCIS-SUR-AUBE
Amoureux de belles 
roses

V
ous êtes créatifs, vous aimez les fleurs.
Vous pouvez participer à l’exposition, 
communes, adultes, enfants...
En apportant vos compositions le samedi 
matin avant 9h, le passage du jury est à 

10h (roses et fleurs du jardin uniquement).

L’assemblée générale du 23 novembre a été une 
réussite,
le rendez-vous avec les amoureux des roses était là !
Remise des prix avec de superbes compositions, les 
enfants n’ont pas été oubliés !
Dans leur composition, de quoi fleurir le jardin au 
printemps : des oignons de tulipes, de jonquilles, 
jacynthes... et un beau plantoir en bois !

PALMARÈS DE L’EXPOSITION
DE JUIN 2025 :

De 1 à 10 roses : Mme MOREAU Denise
Mme Mage Béatrice, Mlle PARIS Marie Laure
De 11 à 25 : Mme FISCHER Delphine
Mme CANIVET Marie Thérèse, Mme ADAM Christiane
Plus belle rose : Mme MAGE Béatrice
Mme CANIVET Marie Thérèse, Mme FISCHER 
Delphine
Art floral roses : Mme CHAMPAGNE Marie Odile
Mme FOURQUET Marcelle, Mlle PARIS Marie Laure
Art floral fleurs : Mme FOURQUET Marcelle
L’Outil en Mai, Mme FISCHER Delphine
Art floral enfants : GUYON Chloé
PROTIN Mael, PROTIN Erwan, DUVAL Norah

L’exposition des Roses du Val d’Aube et des 
créateurs se déroulera les 6 et 7 juin 2026 - Salle 
des fêtes d’Arcis-sur-Aube.

VENEZ NOUS REJOINDRE :
Président : Francis Moreau
06 11 17 03 70 - 03 25 37 93 72
Association :

Les Roses du Val d’Aube
10700 ARCIS-SUR-AUBE

Ouvert à tous, vous êtes les bienvenus.

L’assemblée générale 22 novembre 2025

Remise des prix aux 4 enfants
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KIWANIS ARCIS VAL D’AUBE 
QU’EST-CE QUE LE KIWANIS ?

F
ort de sa devise « Servir les enfants du monde » 
et de sa règle d’or «  Fais à autrui ce que tu 
voudrais qu’il te fasse », le KIWANIS est un club 
service animé par des hommes et des femmes 
bénévoles, responsables et de bonne volonté, 

désirant construire un monde meilleur. Le 1er club est né 
le 21 janvier 1915 aux États-Unis à Détroit. Il s’étend à 
travers le monde à partir de 1961. Le 1er club européen est 
créé à VIENNE (Autriche) en 1963 et le 1er club français 
à METZ en 1965. Le KIWANIS est présent dans 85 pays 
du monde avec 14  147 clubs représentant 445  167 
kiwaniens. En France, 217 clubs et 3 467 membres. Le 
club KIWANIS ARCIS VAL d’AUBE qui vient de fêter ses 
50 années d’existence a été créé en 1975, compte 20 
membres (5 femmes et 15 hommes), tous bénévoles, 
qui organisent des actions sociales pour récolter des 
fonds qui sont reversés à des associations en faveur des 
enfants défavorisés, maltraités, en situation de handicap 
ou autres, ainsi que pour des aides spécifiques, ou bien 
encore pour l’organisation de manifestations dont les 
enfants sont les bénéficiaires.

Une belle aventure d’hommes et de femmes soudés 
qui perdure depuis plus de 50 ans, autour d’un projet 
commun « Servir les enfants du monde ».

La devise du Président national de KIWANIS pour 
l’année kiwanienne 2025-2026 est  : «  POUVOIR, 
DEVOIR, VOULOIR ».

Le 2 octobre s’est déroulée la traditionnelle passation de 
fonctions en présence de tous les membres et de leurs 
conjoints. L’occasion pour le président 2024-2025, Joël 
FONTAINE, de dresser le bilan de l’année kiwanienne 

écoulée. Le club a redistribué près de 12500¤ de dons, 
pour plus de 2  000 heures de bénévolat, à  diverses 
associations auboises, plus particulièrement locales 
et ou proches d’ARCIS, on peut citer entre autres  : Le 
TELETHON, L’OUTIL EN MAINS, Les BANCS de l’AMITIÉ 
dans les écoles primaires, l’ITEP de Méry-sur-Seine, 
L’école primaire de Ramerupt, Le CYCLO CLUB DE 
MAILLY pour les enfants, Le VILLAGE D’ENFANTS ET 
D’ADOLESCENTS de BRÉVIANDES-ACTION ENFANCE, 
L’œuvre des PUPILLES des POMPIERS de FRANCE, 
L’Institut Gustave ROUSSY à l’occasion de SEPTEMBRE 
en OR (lutte contre le cancer pédiatrique), ainsi qu’aux 
AMIS de L’ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE L’AUBE et 
bien d’autres encore. Une belle année kiwanienne dont 

Baptêmes de l’air le 10 juillet 2025 à Celles-sur-Ource
à 14 ados de l’ITEP de Méry-sur-Seine

5ème édition - LA JOURNEE DU LIVRE DANS LA 
PLAINE à ARCIS - 18 octobre 2025

le stand du KIWANIS  CLUB ARCIS VAL d’AUBE

ASSOCIATIONS
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le point culminant a été le samedi 26 avril 2025 avec la 
célébration des 50 années du club au cours de sa soirée 
de bienfaisance 2025,  en présence du Président national 
KIWANIS 2022-2023 Frédéric ZUSATZ, de monsieur le 
maire d’Arcis-sur-Aube et de bien d’autres personnalités.

Le club organise, depuis de nombreuses années, des 
baptêmes de l’air, au bénéfice d’enfants en situation de 
handicap, journée leur permettant de découvrir le vol 
en avion. Cette année, le 10 juillet, sur l’aérodrome de 
Celles-sur-Ource, 14 enfants de l’ITEP de Méry-sur-Seine 
ont pu en bénéficier.

Nous avons également participé, le 18 octobre, à la 5e 
édition de la Journée du livre dans la Plaine en la salle des 
fêtes d’Arcis-sur-Aube, véritable carrefour littéraire local. 
À cette occasion, le club KIWANIS ARCIS VAL d’AUBE, 
fidèle partenaire de l’évènement, et ce depuis le début, 
a une fois de plus mis en avant son engagement pour la 
jeunesse et l’accès à la culture, en faisant découvrir leurs 
2 bandes dessinées : Le tome  1 : Une année pour mieux 
manger avec pour Objectif : Lutter contre la malbouffe 
et promouvoir une alimentation saine et équilibrée, en 
particulier auprès des enfants et de leurs familles. Et le 
tome 2 :  Une année pour mieux manger avec comme 
Objectif : Poursuivre l’initiative du premier tome en 
approfondissant la découverte d’un tour de France 
des spécialités régionales françaises, tout en gardant 
une approche familiale et éducative. L’événement a 
également été l’occasion pour le club KIWANIS ARCIS 
VAL d’AUBE de rappeler l’importance de la lecture 
comme vecteur de lien social et de transmission 
culturelle, dans une ambiance conviviale et chaleureuse.

Nos actions : le 8 novembre 2025, le loto ; les 28 et 29 
novembre 2025  : présence des kiwaniens à la banque 
alimentaire comme depuis de très nombreuses années ; 
le 6 décembre 2025 : la traditionnelle goulache au cours 
de la journée du Téléthon 2025  ; le lundi de Pâques 6 
avril 2026, la course aux œufs ; le samedi 11 avril 2026 : 
la soirée de bienfaisance 2026, où les membres se feront 
un plaisir de faire partager leur envie de faire envie en 
tant que kiwanien au service des enfants (une cause 
toujours au cœur de nos priorités) – le bénéfice de 
cette soirée sera dédié au profit d’une association en 
rapport avec l’enfance, confortant notre engagement 
envers les enfants et en projet la fourniture de plusieurs 
bancs de l’amitié dans des écoles primaires des villages 
environnant après ceux déjà remis en 2024 à 2 écoles 
d’Arcis-sur-Aube.

Le nouveau bureau du club 2025-2026 se compose de : 
Patrick ROBIN – président
Francis GUERIN – secrétaire
Muriel BERTHOLLE – trésorière
Xavier LAFORGE - responsable du protocole

Une personne fait la différence, alors rejoignez-nous 
en prenant contact avec le président Patrick ROBIN 
(06.07.24.72.49) ou le secrétaire Francis GUERIN 
(06.84.60.42.87). Vous pouvez aussi nous contacter 
sur facebook : KIWANIS ARCIS.

Article rédigé par Xavier LAFORGE et Gérald PARANT 

Patrick ROBIN
Président KC ARCIS VAL D’AUBE 2025-2026

Passation de 
pouvoirs à 
VALENCE le 26 
septembre 2025 
- collier remis par 
les 2 présidents 
nationaux 
de KIWANIS 
France-Monaco à 
Gérald PARANT

Le 10 mai 2025 au congrès de DUNKERQUE, Gérald PARANT remet au Président 
mondial de KIWANIS INTERNATIONAL, la plaquette des partenaires du club

Passation de pouvoirs du 2 octobre 2025 des bureaux 24-25 et 25-26
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À LA MAISON POUR TOUS :
des activités pour tous, toute l’année !

A
vec plus de 400 adhérents et une énergie 
qui ne cesse de grandir, la Maison Pour Tous 
Un Nouveau Monde est plus que jamais 
un lieu où chacun peut trouver sa place, 
partager, découvrir et vivre des moments 

qui comptent.
À la Maison Pour Tous Un Nouveau Monde, nous avons 
une mission : créer du lien, encourager la participation 
de chacun et offrir des moments qui font du bien au 
quotidien…

DES ACTIVITÉS VARIÉES POUR TOUS LES ÂGES
Tout au long de l’année, nous proposons une multitude 
d’animations qui rassemblent petits et grands :

Ateliers créatifs : peinture, bricolage, couture, 
scrapbooking, calligraphie…

Activités sportives : danses en ligne, marche...

Actions culturelles : guitare, sorties spectacles, 
expositions.

Moments de convivialité : ateliers des parents, 
moment jeux de société, soirées à thème, ateliers du fait 
maison, club ados.

Projets intergénérationnels : ateliers jeunes/senior, 
LAEP La Petite Bulle, accompagnement à la scolarité...

Sorties et événements : Petit Moi, théâtre forum, 
journée autour du neurodéveloppement, animations 
hors les murs, séjours...

Ces activités évoluent régulièrement grâce à vos idées 
et à l’investissement de nos salariés et de nos bénévoles.
UNE ASSOCIATION QUI VIT GRÂCE À VOUS
La MPT, ce sont des bénévoles, des adhérents, des 
animateurs et des partenaires qui s’engagent tout au 
long de l’année. Un grand merci à eux, indispensables à 
la réussite de toutes nos actions. 

REJOIGNEZ-NOUS !
Vous pouvez retrouver le détail de toutes nos activités 
dans nos plaquettes :

au bureau de la MPT,
dans les commerces d’Arcis-sur-Aube,
dans les mairies de la communauté de communes.

Il n’est jamais trop tard pour participer : poussez la porte, 
essayez une activité, proposez une idée… La MPT est un 
lieu ouvert à tous !
 
CONTACT

unm.arcis@gmail.com
03 25 37 06 03
28 rue des Cordeliers – Arcis-sur-Aube

ASSOCIATIONS
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LE JUDO ET LE KENDO
La pratique du judo et du kendo, arts 
martiaux japonais s’est développée à
Arcis-sur-Aube depuis plusieurs années.

L
es cours de judo sont destinés aux enfants. 
L’objectif du Kumi Kata Club est de leur apporter 
ou de perfectionner une meilleure connaissance 
de leurs aptitudes aux chutes et aussi une bonne 
maîtrise des projections et immobilisations, 

techniques de base du judo.

Les clefs de bras et étranglements font aussi partie de 
la nomenclature mais ne sont pas abordés en raison 
des dangers qu’ils présentent pour les  plus jeunes. 
L’intégralité physique doit être préservée, la blessure est 
un échec dans la pratique sportive.
Jigoro Kano « l’inventeur » du judo en a fait sa ligne 
directrice. Il a écarté un certain nombre  de gestes 
dangereux, pourtant efficaces pour vaincre un adversaire 
et a préféré diriger sa recherche vers les projections, qui, 
si elles sont correctement contrôlées, sont spectaculaires, 
mais sans danger. Un pratiquant de judo expérimenté 
n’aura aucune difficulté, le moment venu, à intégrer des 
gestes de défense, très efficaces pour neutraliser un 
adversaire potentiel. Il saura ainsi déjouer une attaque 
et prendre l’avantage dans la plupart des situations.

Le kendo, pour des raisons pratiques, est réservé aux 
adolescents (12 ans et plus).
C’est une escrime japonaise  L’objectif est de maîtriser 
un sabre. Le pratiquant doit imaginer qu’il affronte un 
adversaire lui aussi muni d’un sabre. Les déplacements, 
frappes, esquives ou contrôle de l’arme de l’adversaire 
nécessitent l’apprentissage de gestes précis. Le débutant 

doit intégrer tous ces éléments avant de pouvoir mener 
un combat. Le kendo est une source de joie inépuisable 
pour celui qui prend la peine d’en maîtriser les gestes.
En pratique, le kenshi protégé par une armure légère 
et armé d’un sabre de bambou va tenter de piéger son 
adversaire et de le frapper sur une des cibles valides 
pour obtenir un point. Ces cibles sont les pièces de 
l’armure. Ainsi le combat, même rude, est sans danger.

Si les deux disciplines, judo et kendo, ne semblent pas 
apparentées, les stratégies de combat  supportent la 
comparaison.       
Les cours ont lieu pour cette saison à l’espace Dunant - 
rue H. Dunant à Arcis-sur-Aube. 

L’ENSEIGNEMENT EST ASSURÉ PAR :
Frédéric BEZAIN : Président et 2e dan Judo 
Michel KOPYTKO :

5e dan Judo-DESJEPS - 4e dan Kendo-BFHEK
Contacts : 06 25 37 02 14 ou 06 43 57 66 01
Mél: bibopkop@wanadoo.fr

Horaires : le mardi 18h30 - 19h30 pour le judo
19h30-21h15 pour le kendo (les ados quittent le cours 
à 20h45).

2 RUE DE TROYES      TÉL. : 03 25 37 09 75

www.ca-cb.fr

VOTRE AGENCE D’ARCIS SUR AUBE 
VOUS ACCUEILLE :

SAMEDI   
9H - 12H
PUIS 13H30 À 16H30

DU MARDI AU VENDREDI 
9H - 12H
PUIS 13H30 À 18H

05
/20

18
 - 

Éd
ité

 pa
r la

 Ca
iss

e R
ég

ion
ale

 du
 Cr

éd
it A

gri
co

le 
de

 Ch
am

pa
gn

e-
Bo

urg
og

ne
. 2

69
 Fa

ub
ou

rg 
Cr

on
ce

ls 
- 1

00
00

 Tr
oy

es
 - 

77
5 7

18
 21

6 R
CS

 Tr
oy

es
.



L’ARCIS BILLARD CLUB
POURSUIT SON ASCENSION
Rapport sportif et activités club
saison 2024/2025
COMPÉTITIONS

E
ncore une saison magnifique avec 2 
médaillés en finale de France. Ronan 
DELORME médaille de Bronze et Lucas 
COTEZ BROUET médaille de Bronze 5 
Quilles U21. À noter la sélection de Ronan 

DELORME en équipe de France 5 Quilles U21 ce qui 
lui a permis de faire les championnats d’Europe et 
d’affronter le champion du monde. Anne BARBIER 
5e en finale de France féminines partie libre et 
Ronan DELORME 5e en Finale de France 5 Quilles 
nationale 1. Un grand bravo à tous les trois.
Le club a aussi brillé dans le district avec plusieurs 
titres de champion. L’équipe du Régent, le 
championnat des retraités, a terminé 2e du district. 
Une équipe de 5 Quilles Division 1 a été engagée 
et malgré sa 8e place n’a pas démérité face aux 
masters et internationaux qu’elle a rencontré, les 
surprenant par sa qualité de jeu.

Le club compte 13 compétiteurs sur 38 adhérents. 
6 sur 13 sont allés en finales de France avec deux 
médailles de bronze, 7 en finale de ligue avec un 
champion de ligue. 7 sont allés en finale de district 
avec 5 titres de champion de district. Super bravo 
à tous.

FORMATION

Gweh’ken LESAGE a obtenu le Diplôme d’Aptitude 
Fédéral niveau billard de Bronze et d’Argent en 
quelques mois, super bravo. Le club a été labellisé 
par la FFB pour la 7e fois Niveau Perfectionnement. 
Un grand merci à Bernard BENGUIGUI et Jean-
Michel LUCQUIN pour le travail de formation 
effectué.

EFFECTIFS

Nous sommes passés de 29 adhérents à 37. Grâce 
à l’acquisition des deux billards de 3,10 m et à nos 
excellents résultats nous espérons augmenter 
encore nos effectifs.

PROJETS SAISON 2025/2026

Augmenter nos effectifs de tous types avec un 
effort particulier sur les catégories jeunes et 
féminines.

Acquérir des partenariats avec les acteurs 
locaux ou autres.

Une soirée conviciale entre billard et beaujolais

Une partie du bureau lors de la dernière AG

ASSOCIATIONS
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Développer les subventions.
Finir l’aménagement de notre salle.
Maintenir et promouvoir notre école de billard.
Avoir des compétiteurs dans 6 finales de ligue 

différentes.
Organisation de journées portes ouvertes.
Organisation d’une soirée de compétition 

loisir mensuelle.

L’ABC EN MODE SÉDUCTION

Plusieurs journées d’initiation au billard dédiées 
aux enfants de l’association « MPT Un Nouveau 
Monde »  ont été animées par Jean-Michel 
LUCQUIN et Bernard BENGUIGUI. Nous les 
remercions pour leur disponibilité.

En fin d’année scolaire des jeunes du collège de La 
Voie Châtelaine encadrés par leur professeurs 
d’éducation physique et sportive et sous la houlette 
de Ronan sont venus découvrir le billard cinq quilles.

de même un groupe d’enseignants du collège 
sont venus s’initier à notre sport et notre passion 
avec un très bon ambassadeur très impliqué 
dans la vie du club.

Quelque temps plus tard c’est au tour d’un 
groupe de salariés de MILLBÄKER de venir le 
temps d’une soirée découvrir ou redécouvrir le 
billard encadrés par les membres du club.

C’est une forme de partenariat que l’ABC 
souhaite développer espérant ainsi agrandir de 
façon significative des partenariats financiers 
indispensables à notre fonctionnement et à notre 
développement.

DÉBUT DE SAISON 2025-2026

L’ABC a fait une entrée fracassante dans sa nouvelle 
saison en allant rendre visite au club d’Annoeullin 
dans le département du Nord région Hauts de 
France organisateur du premier tournoi national de 
billard cinq quilles. Quatre de nos licenciés avaient 
fait le déplacement et le moins que l’on puisse dire 
c’est qu’ils n’ont pas fait le voyage pour rien.
Confirmation lors du second tournoi national où 
plus de 90 joueurs s’etaient donnés rendez-vous à 
Saint-Maur-des-Fossés.
Prochain tournoi à Reims où l’ABC a bien l’intention 
de frapper un grand coup en termes de participants 
et de spectateurs.

UNE NOUVELLE SAISON
POUR DYNAMÔME
Dynamôme propose un éveil psychomoteur 
et une initiation sportive pour les enfants de 
3 à 15 ans grâce à du matériel et des parcours 
ludiques adaptés à leurs âges.

Pour les grands de 7 à 10 ans, nous proposons 
la découverte de plusieurs activités multisports 
sous forme de cycles initiatiques tels que 
badminton, handball, athlétisme… 

L’encadrement se fait par deux diplômées 
spécialité sport enfants, Sophie Grajewski et 
Lise Collin. 

Pour les 3/5 ans : le mardi de 17h30 à 18h30 
(école maternelle d’Arcis-sur-Aube). 

Pour les 7/10 ans : le lundi de 17h45 à 18h45 
(salle du jard à Mailly-le-Camp).

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
nous contacter par mail :
dynamome@hotmail.fr

Vous pouvez intégrer un groupe en cours 
d’année, à voir avec l’animatrice.

Il y a 30 séances par année scolaire. Au tarif 
de 97¤. Bien sûr si vous prenez en cours 
d’année, Dynamome vous recalculera au 
prorata des séances restantes.

À bientôt !
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PULSATION D’ARCIS-SUR-AUBE
COURS DANSE JAZZ

4 / 6 ans - Samedi : 09h00 / 09h45
7 / 10 ans - Samedi : 09h45 / 10h45
10 / 13 ans - Vendredi : 18h15 / 19h45
Ados adulte débutant - Vendredi : 20h45 / 22h15
Ados intermédiaire - Samedi : 10h45 / 12h15
Ados adultes avancé - Samedi : 12h15 / 14h15

Atelier chorégraphique :

Avancé - Samedi : 14h15 / 15h15
Ados inter - Samedi : 12h15 / 13h15

COURS D’ESSAI GRATUIT
GALA DE FIN D’ANNÉE : 27 / 28 JUIN 2026

COURS RENFORCEMENT MUSCULAIRE
(inspiration Pilates)

Vendredi : 19h45 / 20h45
(venir avec un tapis de sol)

COURS D’ESSAI GRATUIT toute l’année.
 

COURS DE CHORÉGRAPHIE
D’OUVERTURE DE BAL DE MARIAGE
(sur demande) - (valse, rumba, cha-cha-cha, tango, 
paso, salsa, rock).

LIEU DES COURS  : Rue Henri Dunant, Espace 
Henri Dunant à Arcis-sur-Aube

CONTACT TÉL : 06 13 54 37 60
EMAIL : prouxcorinne@gmail.com
SITE INTERNET : www.dansejazzpulsations.fr

ASSOCIATIONS
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CLUB GÉNÉRATION 
MOUVEMENT
Le club Génération Mouvement se réunit tous les jeudis 
après-midi dans la joie et la bonne humeur dans la 
salle au 28 rue des Cordeliers pour jouer à divers jeux : 
belote, rami, tarot, scrabble… Un goûter est offert par le 
club, les anniversaires sont fêtés et chaque participant 
reçoit un petit présent.

La fédération organise deux voyages par année et le 
club organise un repas de fin d’année.

Contactez la présidente du club, Mme Colette 
BERTHELLEMY : 07 80 44 87 97 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
d’Arcis-sur-Aube

C
réée il y a plus de soixante ans, l’association 
de Gymnastique Volontaire d’Arcis-sur-Aube, 
sous la direction de la Fédération Française 
d’Éducation Physique et Gymnastique Volontaire 
(FFEPGV), propose des activités innovantes de 

gymnastique et Pilates pour rester en forme.

Le label de « Qualité Club Sportif Santé » lui a été attribué le 
1er décembre 2022, témoignant de son engagement envers 
la santé et le bien-être de ses adhérents.

ACTIVITÉS ET ORGANISATION
L’association offre une variété de séances animées par 
des monitrices diplômées d’État. Celles-ci permettent de 
pratiquer un sport sans compétition, accessible à tous, 
femmes et hommes de tous âges, dans une ambiance 
conviviale.
Notre association compte plus de 100 adhérents et 
propose quatre séances par semaine (pas de cours durant 
les vacances scolaires de la zone B).

Horaires des séances :
Torcy-le-Grand - Salle polyvalente

Lundi après-midi de 14h30 à 15h30
Gym douce adultes et seniors

Lundi après-midi de 15h45 à 16h45
Gym douce adultes et seniors

Mercredi soir de 18h00 à 19h00 - Gym tonic adultes
Mercredi soir de 19h00 à 20h00 - Pilates

Saison 2025/2026
La saison 2025/2026 a débuté le lundi 1er septembre 2025 
et se terminera le mardi 30 juin 2026 avec possibilité de 
s’inscrire au début de chaque trimestre. Deux séances 
d’essai sont offertes avant l’inscription. Un paiement 
fractionné de la cotisation est possible. L’association est 
ouverte à toutes les communes.

Pour plus d’informations ou pour toute question veuillez 
contacter : assgym.arcis.torcy@gmail.com
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DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL
23 juin 2025
2025-013
Convention d’indemnisation 
du compte épargne temps de 
deux agents à l’occasion d’un 
recrutement par voie de mutation

Adopté à la majorité

2025-014 
Modalités de mise en œuvre du 
compte personnel de formation

Adopté à la majorité

2025-015
Avis sur le projet de périmètre 
délimité des abords des 
monuments historiques

Adopté à l’unanimité
 

2025-016
Violences faites aux femmes- 
harcèlement de rue – dispositif 
ANGELA – Engagement de la 
collectivité à mettre en œuvre une 
convention partenariale 

Adopté à la majorité

2025-017
Fixation du nombre et de la 
répartition des sièges du conseil 
communautaire de la communauté 
ARCIS-MAILLY-RAMERUPT dans 
la cadre d’un accord local

Adopté à l’unanimité
 

2025-018
Attribution des subventions

Les conseillers membres d’une 
association se sont abstenus

Adopté à l’unanimité

2024-043
Demande de subvention à la DETR 
pour le projet de requalification du 
parc du château

Adopté à l’unanimité

Publié et affiché le 24 juin 2025.

DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL 
MUNICIPAL
27 août 2025
2025-019
Consultation des membres du Sddea 
pour avis, « modifications statutaires » - 
application de l’article 37 des statuts
Adopté à la majorité
Pour : 18 - Contre :1 

2025-020
Création du syndicat mixte ouvert aube 
numérique – approbation des statuts et 
désignation de deux représentants
Adopté à l’unanimité

2025-021
Rénovation du gymnase – Marché de 
travaux
Adopté à la majorité
Pour : 18 - Contre :1 

2025-022
Rénovation du gymnase – demande 
de subvention
Adopté à l’unanimité

2025-023
Rénovation du gymnase – demande 
de subvention
Adopté à l’unanimité

2025-024
Participation financière des 
communes extérieures aux charges 
de fonctionnement des écoles
Adopté à l’unanimité

2025-025
Tarifs de la restauration scolaire
Adopté à l’unanimité

2025-026
Participation aux frais de remise en 
état du terrain cadastré ZD 60 sis à 
Villette-sur-Aube
Adopté à la majorité
Pour : 7 - Contre : 2 - Abstention : 10

2025-027 
Refus projet installation d’éoliennes 
hors zone d’accélération d’énergies 
renouvelables
Adopté à la majorité
Pour : 15 - Contre : 1 - Abstention : 3

Publié et affiché le 29 août 2025.

DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL
27 octobre 2025

2025-028
Adhésion à la convention de 
participation santé souscrite 
par le centre de gestion
Adopté à l’unanimité 

2025-029
Modification de la quotité horai-
re d’un emploi de plus de 10 %
Adopté à l’unanimité

2025-030
Admission en non-valeur de 
créances irrécouvrables
Adopté à l’unanimité 

2025-031
Créances éteintes
Adopté à la majorité
Pour : 12 - Contre : 2 - 
Abstentions : 7

2025-032
Rénovation du gymnase 
– demande de subvention 
centralité rurale
Adopté à l’unanimité

Publié et affiché le
28 octobre 2025. Les comptes-rendus des conseils

municipaux sont consultables dans 
leur intégralité, en mairie,

ou sur le site Internet :
www.arcis-sur-aube.com

CONSEIL MUNICIPAL
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PRÉPARATION
Épluchez les pommes et coupez-les en 
quartier que vous strierez au couteau, 
citronnez-les pour éviter qu’elles ne 
noircissent.

Mélangez intimement les œufs avec le 
sucre.

Ajoutez délicatement la farine et la 
levure.

Mettez un peu de jus de citron.

Complétez avec le beurre ramolli.

Si la pâte parait trop ferme, ajouter un 
peu de lait.

Beurrez et farinez un plat à tarte haut, 
versez-y la pâte.

Enfoncez les quartiers de pommes dans 
la pâte.

Mettez à cuire 25 minutes à 175 °C.

INGRÉDIENTS
GÂTEAU 

AUX POMMES VIENNOIS

Un peu de lait

150 g
de sucre

3 æufs

200 g
de farine Une pincée de sel

1/2 sachet
de levure chimique

150 g
de beurre ramolli Un citron

Quelques
pommes



L’AGENDA
DE JANVIER
À JUIN 2026

MARS

Dimanche 15 et 22 :

Élections municipales

Samedi 28 au dimanche 29 : 

Le P’tit moi organisé par la Maison Pour 

Tous 

JANVIER

Dimanche 18 : Concert du Nouvel An 
présenté par l’Harmonie Batterie Fanfare 
d’Arcis-sur-Aube

Samedi 31 : Pièce de théâtre présentée 
par Les tréteaux du Val de seine (à la salle 
des fêtes)

JUIN

Samedi 6 et dimanche 7 : Exposition des 

Roses du Val d’Aube

Samedi 20 : Fête de la Musique

Mercredi 24 : Palmarès de l’école de 

musique d’Arcis-sur-Aube 

Samedi 27 et dimanche 28 : Gala de 

l’école de danse PULSATION (à la salle des 

fêtes)

FÉVRIER

Dimanche 8 : Repas des anciens à la salle 

des fêtes

Dimanche 15 : Concours de Belote, 

organisé par La Loutre Arcisienne, à la 

salle des fêtes

Samedi 28 et dimanche 1er mars : 

Pièce de théâtre présentée par la 

troupe COLAVERDEY de 

Charmont-sous-Barbuise (à la salle des fêtes)

MAI

Vendredi 1er samedi 2 et dimanche 3 : 

50 ans de jumelage avec la commune de 

Gomaringen en Allemagne

Jeudi 8 : Cérémonie au monument aux 

morts

AVRIL

Samedi 11 : Concert de printemps présenté par l’Harmonie Batterie Fanfare d’Arcis-sur-Aube

Samedi 18 : Loto organisé par le Comité des fêtes

Dimanche 26 : Loto organisé par Arcis Handball Féminin
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HORIZONTALEMENT :

A – Land de notre ville amie – B – Tourna chèvre ; Remplace le RIB ; 
Associé au compositeur – C – Guitares hawaïennes ; Étain ; Pigeonné – 
D – Dans la gamme ; Mort de rire ; Robes couleur fauve tirant sur le roux 
– E – Merci chez nos amis allemands  ; Symbole de 50 ans de mariage ; 
On n’est pas bien quand on le garde – F – Soutien ; 50e anniversaire de 
la signature liant nos deux villes  ; Jeu de stratégie – G – Pierres qui ne 
sont pas précieuses ; Telle une taupe ; Religion monothéiste – H – Cœur 
du violon ; Annonce la spécialité ; Rayonnements dangereux – I – Sur 
les genoux ; Fit face au Lebel – J – Petit comptoir en cuisine ;  Travaille 
pour le futur ; Au début de la rivière – K – Dépôts pour hérissons ; 
Se prélasse au soleil ; Dieu à flûte – L – Tailles se basant sur des 
mensurations typiques ; Difficultés ; Nouveau nom des radios locales 
France Bleu – M – Existes ; Le quinze en France ; Lien qui unit nos 
deux villes – N –  Part en plus ; Tendre au cœur d’un parisien ; Ouvrier 
spécialisé ;  Il finit en panier – O – Comme au premier jour ; Habitant 
de notre commune – P – Quart de Mathusalem ; Mère de l’union 
européenne ; Filet d’eau.

VERTICALEMENT :

1 – Terme désignant le maire d’une ville allemande – 2 – Descendant du 
colon antillais ; Mille milliards d’octets ; Document local d’urbanisme ; 
Centre de cure – 3 – Papier brillant ;  Pâtisserie de Dax  ; Insecte 
informatique – 4 – Couvrais de plaques de pierre ; Éléments d’une série ; 
Adverbe de lieu – 5 – 007 de Louis XV ; Pique fort ; Un art pour Grand 
Corps Malade – 6 – Bienvenue allemand ; Le mot de la faim – 7 – Titube à 
moitié ; Oui anglais ; Donner à bail – 8 – Coupa les pattes ; Revient tous les 
quatre ans ; Seulement à lui ; Deux cents à Rome  – 9 – Bouts de terrain ; 
Raterez ; Son Ode est continentale – 10 – Hommes de Belgrade ; Costaud, 
remarquable par sa taille et sa force – 11 – Enseignant allemand à l’origine 
du jumelage ; On ne l’apprécie pas quand elle est démontée – 12 –  Siroté ; 
Commune voisine qui est à l’origine de notre jumelage  – 13 -  Dogons 
et Peuls ;  Paradis pour archéologues ; Fabrique un double – 14 –  Terre 
où poser ses charentaises ; Assure le rapprochement ; Fatigué ; Nom de 
ce maire et de son fils qui ont grandement œuvré au rapprochement 
franco-allemand – 15 – Grâce à eux, le bac n’est pas nécessaire ; Forcera à 
engraisser ; Ville faïencière du Loiret – 16 – Filet d’eau ; Ville avec laquelle 
notre commune est jumelée.

NOMBRES CROISÉS

ET SI ON S’INTÉRESSAIT AU JUMELAGE DE NOTRE COMMUNE.

Réponses en page 53

SE DIVERTIR
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NUMÉROS UTILES
SERVICES ADMINISTRATIFS DE 
LA MAIRIE
1 place des Héros d’Arcis
10700 ARCIS-SUR-AUBE

03 25 37 80 36
Fax : 03 25 37 89 67

mairie@arcis-sur-aube.com
www.arcis-sur-aube.com

M. le maire reçoit de
11h00 à 12h00, sur rendez-vous 
uniquement, du lundi au vendredi.

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi et vendredi :
8h30 - 12h / 13h30-17h
Mardi : fermé le matin / 13h30-17h
Jeudi : 8h30 - 12h / fermé l’après-
midi

ÉCOLE DE MUSIQUE
Ouverte le mercredi et le 

samedi après-midi.
03 25 37 83 56

MÉDIATHÈQUE
Espace Danton - 1, rue de Paris

biblio.arcis@wanadoo.fr
03 25 37 83 93
Horaires d’ouverture

Mardi et jeudi : 14h30 - 18h
Mercredi : 9h - 12h et 13h30 - 18h
Vendredi : 9h - 12h et 14h30 - 18h
Samedi : 9h - 14h (fermée les 
samedis d’août)

POLICE MUNICIPALE
15 rue de Brienne
10700 ARCIS-SUR-AUBE

03 74 72 12 69

NUMÉROS UTILES
N° d’urgence européen (numéro 

unique) : 112
N° d’urgence pour les personnes 

sourdes et malentendantes : 114 
(accessible par fax et SMS) (en
remplacement des 15, 17, 18).

Centre antipoison :
01 40 05 48 48

Urgence aéronautique : 191
Non au harcèlement : 3018
Enfance maltraitée : 119 (gratuit, 

24h/24)

Maltraitance des personnes 
âgées : 01 42 50 11 25

Violences conjugales : 39 19
SOS-Viols femmes informations : 

0 800 05 95 95 (anonyme et 
gratuit)

Suicide écoute : 01 45 39 40 00 
(7 j/7, 24 h/24)

Enfants disparus : 116 000
Haute autorité de lutte contre 

les discriminations et pour 
l’égalité (Halde) : 0810 00 5000

Stop Djihadisme - 0 800 00 56 96

LA POSTE
10, rue de Paris

03 25 37 78 70
Horaires d’ouverture

Lundi : 
Fermé le lundi.
Du mardi au vendredi : de 9h à 
12h et de 13h30 à 17h.
Le samedi : de 9h à 12h.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
ARCIS MAILLY RAMERUPT
5 rue Aristide Briand

03 25 37 69 42
contact@ccamr.fr

MAISON FRANCE SERVICES
12 Place de la République

03 76 08 06 88
Horaires d’ouverture
arcis-mailly-ramerupt@france-

services.gouv.fr

CAMPING MUNICIPAL DE L’ÎLE 
DE CHERLIEU

Ouvert du 15 avril au 30 
septembre

03 25 37 98 79

MAISON DE RETRAITE
2 rue des Murs

03 25 37 87 91

NUMÉROS UTILES :
SAMU ............................................ 15
Gendarmerie .............................. 17
Pompiers ..................................... 18
Préfecture ........ 03 25 42 35 00
Conseil départemental ................

................................... 03 25 42 50 50

Tribunal d’instance .......................
................................... 03 25 43 56 10

Tribunal de grande instance ..... 
............................... 03 25 43 55 70

Casier judiciaire ..............................
............................... 02 40 49 08 94

Assistantes sociales ....................
............................... 03 25 37 04 77

Lycée des Cordeliers ....................
............................... 03 25 37 85 82

Collège de La Voie Châtelaine ...
............................... 03 25 37 85 52

École élémentaire Aurillac .........
............................... 03 25 37 82 20

École maternelle Jean Jaurès ...
.................................. 03 25 37 97 60

Salle des fêtes ...... 03 25 37 07 05
Presbytère ............. 03 25 37 85 98
Contact presse : Sylviane 

BONNAIRE ........... 06 35 27 01 82
URGENCE GAZ ...... 0 800 473 333
URGENCE EDF ...... 0 972 675 010
SDDEA .............. 03 25 83 27 10

urgence.................. 03 25 79 00 00

CORONAVIRUS (SARS-COV-2, 
COVID-19) : 0 800 130 000

Fil santé jeunes : 0 800 235 236
Sexualité / Contraception / 

IVG : 0 800 08 11 11
Sida info service : 

0 800 840 800
Cancer info service : 

0 810 810 821
Maladies rares info services : 

0 810 631 920
Croix-Rouge écoute : 

0 800 858 858
Écoute alcool : 0 980 980 930
Tabac info service : 39 89
Écoute cannabis : 0 811 912 020 

(prix appel local)
Drogues info service : 

0 800 23 13 13
Anorexie Boulimie Info Écoute : 

0 810 037 037
Net écoute : 0 800 200 000

(addiction aux écrans)

Urgences funéraires, 
information aux familles, 7 j/7 et 
24h/24 : 0 800 880 088 (n° Vert)

VIE PRATIQUE
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Ambulances

Ambulances Arcisiennes 38, rue de Troyes 03 25 37 85 80

Pharmacies

Pharmacie Charlotte 
RIBÉRON

2, place de la 
République

03 52 11 00 00

Médecins

Dr Thierry DAIRE
80, rue

St-Rémy
03 25 37 56 56

Dr Aglaée N’KILI
BENGONE

77, rue
St-Rémy

03 51 62 61 80

Dr Armelle JOLIOT-HAAS 2, place de la 
République

03 25 37 13 34

Dr Lucie GUBLIN 03 74 72 12 35

Dentistes

Guillaume DORBEAUX et 
Antoine JACQUINET

5, rue de la 
Marine

03 25 37 80 21

Adina DIACONU
77, rue

St-Rémy
03 25 47 70 04

Masseurs - kinésithérapeutes

Aurore LALLEMENT
77, rue

St-Rémy
03 25 37 82 14

Mircea Alex OCHIANA

9, rue de 
Châlons

03 51 62 63 66

Irina COZMULEASA 03 51 62 63 67

Andrei CHIRU BARBU 03 51 62 63 66

Cezar CRISTEA MIHAI 03 51 62 63 68

Osthéopathe

Olivier MEUNIER
77, rue

St-Rémy
06 20 16 51 05

Orthophonistes

Hélène WOZNIAK 77, rue
St-Rémy

03 25 47 70 00

Marie BRACQ 03 25 47 70 00

Infirmières

Josiane SIMMONOT G.

77, rue St-Rémy

03 25 37 10 21

Aurore WIRTZ CIMINSKI 03 25 37 82 09

Charlène GEOFFROY 03 25 37 80 54

Morgane MIZELLE 06 46 44 54 53

Ludivine LEROY 06 27 37 13 50

Nathalie RUSE 03 25 37 82 09

Jade NEANT
2, place de la 
République

06 36 19 21 89

Service de soins infirmiers 
à domicile

79 rue de Paris 03 25 37 09 13

Podologue

Isabelle COURTY 77, rue St-Rémy 03 25 37 21 83

Carine LECLAIRE
2, place la 

République
06 60 55 27 08

Psychologue clinicien - Enfants, adolescents, adultes

Julien MOLINIER
2, place la 

République
07 81 88 41 80

Psychomotricien - relaxologue

Pierre LACHARME 77, rue St-Rémy 06 59 10 90 14

Diététicienne Nutritionniste

Mathilde ARLOT
2, place de la 
République

06 63 91 47 38

Sage-femme

Karinne DAIRE 80, rue St-Rémy 06 32 06 84 17

Pauline SIMONNOT
2, place de la 
République

06 20 56 14 58

Pharmacies de garde

Liste disponible sur le site de la mairie. Pour la pharmacie 
RIBÉRON : 32 37

Aide à la personne

ADMR 13 rue Pasteur 03 25 37 05 51

À PORTÉE DE MAIN 54 rue St-Rémy 03 25 37 56 30

PROFESSIONNELS DE SANTÉ

• Menuiseries extérieures, stores
•  Portes de garages,  

portails, automatismes
• Agencement, cuisines, dressing
•  Isolation comble

9 route d’Ormes - 10700 Arcis-sur-Aube - Tél. 03 25 37 80 12 - www.bezain.fr

A vos côtés depuis 1883

Encart BulMunAA 120x80Q 2024-04.indd   1Encart BulMunAA 120x80Q 2024-04.indd   1 25/04/2024   18:0925/04/2024   18:09

RÉPONSES DES MOTS CROISÉS P51

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

A B A D E W U R T E M B E R G

B B E L A I B A N A U T E U R

C U K U L E L E S S N H E U

D R E L O L A L E Z A N E S

E G D A N K E O R L I T G

F E T A I O J U B I L E G O

G R O C S M Y O P E I S L A M

H M Q A M E E S B U V A

I E P U I S E S R M A U S E R

J I L O T N S E M E U R R I

K S U I E S L E Z A R D P A N

L T S M L O S O I C I G

M E S S A M U J U M E L A G E

N R A B M I E O S R O T I N

O N U E A R C I S I E N E

P M A G N U M C E E S E N N E
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SECTEUR A - CALENDRIER
COLLECTES OM ET TRI ANNÉE 2026

OM

TRI
Arcis-sur-Aube Rattrapage de collecte R



 
POUR VOTRE VUE ET VOTRE AUDITION 

L’EQUIPE ADELIE OPTIQUE 
  

  Anne MICHELI 
  

BBiillaann  aauuddiittiiff  ggrraattuuiitt  
  

110000  %%  SSaannttéé  rreessttee  àà  cchhaarrggee  00  €€uurroo**  
  

EEssssaaii  ggrraattuuiitt  ddeess  aappppaarreeiillss  aauuddiittiiffss  
ppeennddaanntt  11  mmooiiss  

 
Emilie BROUET 

  

TTeesstt  vviissuueell  --  CCoonnsseeiill  eett  vviissaaggiissmmee  
  

DDeevviiss  ggrraattuuiitt  
  

LLeennttiilllleess  ddee  ccoonnttaacctt  
  

DDeeuuxxiièèmmee  ppaaiirree  ooffffeerrttee**  
  

PPaarrtteennaaiirree  aavveecc  ddee  nnoommbbrreeuusseess  mmuuttuueelllleess  

  

  
Du MARDI au VENDREDI 

9h00 – 12h00 / 14h00 – 19h00 

Le SAMEDI de 9h00 – 18h00 
 

ADELIE OPTIQUE 
2-4 Avenue GRASSIN 

10700 ARCIS SUR AUBE 
 

Tel : 03 25 37 09 67 
  
  


